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CHRONIQUE. 

rèl qui a mis les intérêts à la charge du surenchérisseur, en se 

fondant sur l'article 2176 du Code civil, a fait une fausse a p-

plication de cet article qui dispose pour un cas tout particu-
lier et sans relation avec celui de la surenchère. 

Préjugé ou ce sens par l'admission du pourvoi des syndics 

de la faillite Bouault, au rapport de M. le conseiller Trojdong, 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland. 
— Plaidant, M' Henri Nouguier. 

TESTAMENT. ECRITURE. — SIGNATURE. 

TIERS. 
ASSISTANCE I) "IN 

CHAMBRE DES PAIRS. 

PROJET DE LOI SUR LA MÉDECINE. 

La Chambre, reprenant aujourd'hui, après une semaine 

de suspension, le projet de loi sur la médecine, a com-

mencé par adopter l'article 11, qui confère au ministre de 

l'instruction publique, statuant en conseil royal de l'Uni-

versité, le droit de mettre à la retraite les professeurs qui, 

à raison de leur âge ou de leurs infirmités, seraient hors 

d'état de remplir leurs fonctions, et cela soit sur leur de-

mande, soit sur la proposition des inspecteurs généraux 

ou des doyens.—Puis, après une discussion sans intérêt et 

qui ne portait guères que sur des détails, elle a adopté 

1 article 12, relatif aux cours libres, qui accorde à tout 

docteur en médecine le droit d'ouvrir un cours sur quelque 

partie que ce soit des sciences médicales, un mois après 

avoir déposé son programme, contenant l'indication de 

l 'objet du cours, du lieu et de l'heure où il sera fait : 1° à 

la mairie de la commune où le cours devra être ouvert, et, 

à Paris, à la Préfecture de police ; 2° au chef-lieu de l'a-

cadémie, si dans cet intervalle le recteur n'a pas formé 

opposition devant le conseil académique, dans l'intérêt des 
mœurs publiques. 

L'article ajoute « qu'il peut être appelé de la décision 

du conseil académique par la partie seulement à la Cour 

royale, qui statue en la première chambre civile, à huis clos 
et contradictoirement. » 

Cet article, comme on le voit, concilie dans de justes 

rapports le principe de la liberté de l'enseiguenient appli-

qué à la science médicale, et celui de la prérogative et de la 

surveillance universitaire.—Cependant MM. Barthélémy et 

de Montalembert voudraient qu'on allât plus loin encore, 

et que, plaçant en quelque sorte l'enseignement médical 

libre sur la même ligne que l'enseignement officiel, on re-

connût aux professeurs libres, c'est-à-dire au premier doc-

leur venu, instruit ou non, honorable ou non, à quiconque 

il plairait d'ouvrir un cours, le droit de délivrer des certifi-

cats d'étude équivalant aux cours des Facultés. 

Cette manière d'entendre le principe de liberté , 

en ce qui concerne l'enseignement spécial de la mé-

decine , a été énergiquement combattue par MM. 
Wlemain et Thénard, et par M. le ministre de l'ins-

truction publique. M. le comte Beugnot lui-même, peu 

suspect, comme on le sait, de partialité envers l'Univer-

sité, mais qui se pique de vouloir toujours rester dans les 

limites du juste et du raisonnable, s'est joint à ces honora-

bles membres pour repousser une proposition qui ne ten-

drait
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mesquines proportions de simples bureaux d'examen. 
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Le testament écrit et signé par le testateur, n'est pas nul par 

cela seul qu'en l'écrivant le testateur aurait été assisté pur un 

tiers, qui lui aurait donné les indications dont il pourrait 

avoir besoin pour donner aox caractères de son écriture la ré-

gularité, la rectitude et la netteté auxquelles il n'aurait pu par-

venir sans cette assistance ; qui, par exemple, aurait taillé sa 

plume, guidé sa main pour prendre de l'encre et la ramener 

au point où une nouvelle ligne devait être tracée. Aucune loi 

ne s'oppose à ce qu'un testateur aie recours, s'il y a lieu, à une 

tierce personne, sinon pour écrire ses dispositions, du moins 

pour l'aider à rendre son écriture intelligible, lorsque d'ail-

leurs elle n'influe en rien sur l'expression de sa volonté par lu 

suggestion et la captation dolosives. Le testament ainsi écrit 

et signé par le testateur, remplit le vœu de l'art. 970 du Code 
civil. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jouhert et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland ; plai-
dant, M' Nachct. (Rejet du pourvoi du sieur Mampey.) 

SAISIE IMMOBILIÈRE. 
ADJUDICATION. — DISTRACTION. 

Lorsqu'un immeuble a été vendu avec une indication de con-

tenance au-dessous de celle qu'il avait réellement, le proprié-

taire exproprié n'est pas fondé à réclamer comme non compris 

dans l'adjudication l'excédant de contenance, en supposant 

qu'il existe, s'il est jugé que du procès-verbal de saisie, du 

cahier des charges, du jugement d'adjudication et de toutes les 

autres circonstances de la cause, il résulte que la propriété 

tout entière a été mise eu vente et vendue. Vainement soutien 

dniii-il, pour donner plus de force à sa réclamation, qu'il ne 

s'agit pas seulement pour lui d'un excédant de contenance à 

distraire, mais d'une partie de propriété distincte et séparée de 

celle vendue par un chemin public. Cette allégation (non prou-

vée dans l'espèce) se trouverait également écartée par la décla-

ration de fait de l'arrêt attaqué que la vente embrassait la to-

talité de l'immeuble appartenant au saisi ; eu effet, qui dit tout 

n'excepte rien. En pareil cas, aucune loi n'a pu èîn-e violée. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland; H" Lan-

vin, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Bouissou.) 

DONATION CONTRACTUELLE. — CONSTITUTION DE DOT. — IRRÉ-

V0CAB1HTÉ. 

La donation faite par contrat de mariage et pour tenir lieu 

de constitution dotale, est un acte à titre onéreux qui n'est 

point soumis à l'action révocatoire des créanciers du dona-

teur, autorisée dans le cas prévu par les articles 446, 447 et 

448 du Code de commerce, alors surtout que le donataire et 

son conseil sont de bonne foi. La jurisprudence est constante 

à cet égard. (Arrêt de la Cour de cassation des 22 nivose an X 
et 31 janvier 1845: Rouen, 3 juillet 1828; Bastia, 27 août 

1838 ; Toullier, conforme, t. 12, n
05

 324 et 325, t. 14, n<> 90.) 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi des époux 

Sambucy, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Roulland; plaidant 

M* Avisse. Arrêt de la Cour royale de Riom. 

VENTE MOBILIÈRE. — PROPRIÉTAIRE APPARENT, ;— CHOSE JUGÉE. 

Celui qui, ayant chargé un tiers de vendre pour lui du blé 

qu'il possédait dans ses greniers, dont il avait remis les clés 

à ce tiers, l'a laissé vendre en sa présence, sans faire connaî-

tre sa qualité de propriétaire, n'est pas fondé à en réclamer le 

paiement contre l'acheteur de bonne foi, qui a cru les tenir 

des mains du véritable propriétaire et qui a déjà payé son 
prix. 

En conséquence, lorsqu'il a succombé dans sa demande, 

soit comme n'étant pas le vendeur de la marchandise, soit 

comme ne la possédant pas lors de la vente par suite de la 

remise des clés de ses magasins qu'il avait déjà faite au tiers-

vendeur, il ne peut reproduire sa prétention de propriété Sans 

s'exposer à la voir repousser par l'exception de chose jugée, et 

le jugement qui refuse d'accueillir cette exception viole ou-

vertement l'article 1351 du Code civil sur l'autori;é de la 
chose jugée. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Ri-

vet, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les con-

clusions conformes de M. Roulland, avocat-général. — M'Mar-
cadé avocat. 

Rouen; ce connaissement et les fontes qu'il mentionna, et que 

vous aurez la bonté de faire mettre en entrepôt de douane, de-

vant veus servir de garantie à l'avance de 13,000 fr. que vous 
voulez bien me faire sur leur net produit. » 

MM. Dumesnil et Bellanger firent, le 5 avril, une avance de 

3,000 fr. espèces sur le chargement du navire Brisk. Le 21 , ils 

payèrent pour le fret 3,212 fr. 5 cent. Les fontes, objet de ce 

chargement, ont été mises en entrepôt en leur nom le 25 avril, 

après visa par l'enregistrement du connaissement à la date du 

avril. Le 19 avril, M. Elie Lefebure adressa trois nouveaux 

connaissemeils passés à l'ordre de MM. Dumesnil et Bellanger, 

en leur écrivant la lettre suivante, qui est également timbrée 
de la pote : 

» J'ai l'honneur de vous remettre ci-joints trois eonnaisSe-
mens : 1° à 120,857 kilog. de fonte anglaise, par le navire 

Douglas- Pennant, capitaine Richard Jones; 2° à 120,800 ki-

log. par le navire Quarryman, capitaine Robert Roberts ; à 

109,000 kilog. par le navire Hcnry-Turmer, capitaiue VVilliam 

Thomas. Lesquels connaissemens sont dûment passés à votre 

ordre et pour vous couvrir de la somme de 28,000 fr-, dont 
vous voulez bien me faire l'avance sur leur valeur. » 

Le même jour 19 avril, MM. Dumesnil et Bellanger avancè-

rent à M. Lefebure la somme de 14,000 fr., et, le 21, pareille 
somme de 14,000 fr. 

Les trois navires Douglas-Pennanl, Quarrymanet Henry-

Turmer, étant arrivés au port de Rouen, les chargemens fu-

rent mis en entrepôt au nom de MM. Dumesnil et Bellanger, 

sous les dates des 8, 10 mai et 1"' juin, sur la représentation 

des connaissemens passés à l'ordre do MM. Dumesnil et Bel-

langer, et visés pour timbre à l'enregistrement. 

MM. Dumesnil et Bellanger payèrent, pour fret des trois na-

vires, la somme de 7,520 francs" 75 centimes. En récapitulant 

toutes ces sommes, la maison Dumesnil et Bellanger avait 

avancé sur les marclundises 53,021 francs 43 centimes, y com-

pris commission et intérêts pour 082 francs 05 centimes. Plu 

sieurs mois s'étaient écoulés, lorsqu'au mois de septembre la 

l'état, reconnu par 

médical, un pareil résultat se-

MAITRES DK POSTE. TRANSPORT PAR EAU. 

Les loisde 1793 et de frimaire an Vil, sur la rétribution due 

aux mai très de pqsie pour le transport des voyageurs qui em-

ploient le service des relais de terre, ne s'appliquent point aux 

transports par eau et par bateaux à vapeur. Ainsi, les entre-

preneurs de ces bateaux ne doivent rien aux maîtres de poste 

pour les chaises de poste qu'ils transportent par les voies navi-
gables. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller F. Faure, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland. — 

Plaidant M"' Bonjean (rejet du pourvoi du sieur Plantin e< au-
tres). 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies . 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences solennelles des 7 , 14 et 28 juin. 

requêtes). 
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CONTRAT DE COMMISSION. — SUBSTITUTION DU DROIT DU COM-

MISSIONNAIRE ORIGINAIRE. — REMISE DES MARCHANDISES DE 

PLACE EN PLACE ENTRE NÉGOCIANS IIARITANT LA MEME VILLE. 

— RENVOI APRÈS CASSATION. 

En matière de contrat de commimm, la substitution du man-

dat confère tous les droits attachés à ce mandat. Les con-

naissemens peuvent être à ordre, et il suit de là que, lors-

qu'ils sont transmis par endossement réguliers, ils attri-

buent à la personne au profit de laquelle ils sont endossés les 

droits et privilèges qui y sont attachés-. 

M. Elie Lefebure, au commencement d'avril 1843, attendait 

d'Angleterre plusieurs chargemens de fontes. N'ayant pas l'ar-

gent nécessaire pour acquitter ses acceptations envers le3 ex-

péditeurs et payer le fret, il s'adressa à la maison de banque 

Dumesnil et Bellanger, de Rouen, pour en obtenir des avances 

sur les chargemens. Etant en possession des connaissemens 

des marchandises, il les passa à l'ordre de lu maison Dumes-
nil-Bellanger. 

Le H avril 1843, une lettre fut adressée par M. Elie Lele-

bure à MM. Dumesnil et Bellanger, avec le connaissement des 

marebandises d'un navire passé à leur ordre. Cotte lettre, tim-
brée de la poste, est ainsi coneuo : 

« J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint connaissement de 

1 45 tonneaux de fontes du pavs de Calies, qui sont à bord du 

navire Brisk. capitaine John Gregory, maintenant au quai de 

faillite Elie Lefebure éclata. 

La maison Dumesnil-Bcllanger prétendit à l'exercice du 

droit|de rétention ou privilège accordé par l'article 93 du Code 

de commerce ou commissionnaire qui t'ait des avances sur les 

marchandises, se disant substitués aux droits de M. Elie Le-

febune sur des marebandises qui lui étaient expédiées d'An-
gleterre. 

Les syndics de la faillite contestèrent ce privilège; ils sou-

tinrent qu'il s'agissait d'un nantissement, et que les forma-

lités prescrites pour une pareille opération n'ayant point été 

remplies, MM. Dumesnil et Bellanger devaient se présenter à 
la faillite jjpmme simples créanciers. 

MM. Dumesnil et Bellanger assignèrent les syndics de la 

faillite, a lin de se faire autoriser par le Tribunel Je com-

merce à faire procéder à la vente aux enchères publiques des 

marchandises, si mieux n'aimaient les syndics leur rembour-

ser ce qui leur était dû en capital et intérêts. 

Le juge-commissaire de la faillite émit dans son rapport 

l'opinion que le privilège de MM. Dumesnil et Bellanger n'é-

tait pas fondé, et que les marchandises devaient être remises 

aux syndics comme faisant partie de l'actif de la faillite. 

Le Tribunal de commerce de Rouen, adoptant cette opinion, 

rendit le 29 novembre 1843 un jugement ainsi conçu : '\ "* 

« Vu le rapport de M. le juge-commissaire de la faillite 
V.-E. Lefebure; 

» Attendu que les sieurs Dumesnil et Bellanger ont déclaré 

à l'audience qu'ils oui entendu avoir été substitués comme 

commissionnaires vis-à-vis des envoyeurs, aux lieu et place 

du sieur V.-E. Lefebure, à cause des avances faites par eux 

sur les marchandises objet du procès, et du transfert en doua-

ne desdites marchandises par voie d'endossement des connais-

semens; qu'ils prétendent jouir des privilèges acquis au com-
missionnaire valablement nanti; 

» Attendu que le sieur V.-E. Lefebure, mandataire des en-

voyeurs, n'a pas . reçu d'eux Taylorisation de substituer qui 
que ce fût pour la vente de leurs marchandises; 

» Attendu que les sieurs Dumesnil et Bellanger ne prouvent 

pas davantage qu'ils aient été substitués par les envoyeurs 
eux-mêmes; 

» Que, conséquemment; il est évident que les sieurs Du-

mesnil et Bellanger ont reçu purement et simplement en con-

signation, du sieur Victor-Elie Lefebure seul, les marchandi-
ses dont s'agit; 

» Attendu que le sieur V.-E. Lefebure demeure dans le 
même lieu que les sieurs Dumesnil et Bellanger; 

» Que ceux-ci ne se sont pas conformés aux prescriptions de 

l'article 2073 du Code civil pour les prêts sur gages et nan-
tissemens; 

» Attendu qu'à défaut d'acte de nantissement public ou sous 

seing privé dûment enregistré, les sieurs Dumesnil ne sau-

raient être admis à'faire valoir des transports en douane, qui 

ne sont des litres valables que pour y réclamer les marchan-

dises portées aux connaissemens et en acquitter les droits, et 

qui n'ont pas pour effet de conférer la propriété du gage, ni 

de suppléer à l'inobservation des formalités que la loi exige 

impérativement pour valoir un nantissement ; 

« Attendu que le fret et les droits payés par les sieurs Du-

mesnil et Bellanger ne l'ont point été pour la conservation de 
la chose ; 

« Que, dans le -cas où le sieur V.-E. Lefebure se serait 

trouvé dans l'impuissance de les acquitter, un séquestre nom-

mé par le Tribunl se serait chargé de ce soin ; 

» Attendu que ces avances, comme . tomes celles laites en 

vue du privilège, que les sieurs Dumosuil et Bellauger se 

croyaient réservé sur la marchandise, l'ont été de bonne foi, 

sans doute, mais irrégulièrement, d'où suit qu'elles n'ont que 

le caractère de crédits faits à découvert au sieur V.-E. Lefebure 
en personne ; 

« Sur la demande reconventionnelle du syndic : 

» Attendu que les sieurs Dumesnil et Bellanger n'ont ancun 

privilège à exercer sur les marchandises en question; qu'ils 
sont sans qualité pour les retenir ; 

» Le Tribunal, par ces motifs, joint la demande reconven-

tionnellc à la demande principale, et, statuant sur le tout par 
un seul et même jugement ; 

» Déclare les sieurs Dumesnil et Bellanger non-recevables 
en leur action ; 

» Annuité les transferts opérés en douane en leur nom ; 

» Dit que les marebandises objet du procès sont et demeu-
rent la propriété de la masse; 

» Qu'elles seront comprises dans l'actif de la faillite du 

sieur V.-E. Lefebure, sauf aux syndics à exercer compte avec 
les expéditions; 

» Condamne les sieurs Dumesnil et Bellanger aux dépens, 

consistant dans l'enregistrement et l'expédition du présent. » 
Sur l'appel interjeté par la maison Dumesnil-Bellanger, la 

Cour royale de Rouen confirma, le 19 janvier 1844, le juge-

ment du Tribunal de commerce, en se fondant sur ce qu' il n'y 

avait pas eu substitution de mandat, ni contrat de commis-
sion, ni contrat de prêt. 

La Cour de cassation a, le 10 décembre 1846, rendu un ar-

rêt qui statue en ces termes sur les questions de droit que 
soulève le procès : 

» Vu les articles 93 et 281 du Code de commerce, 

» Attendu que l'art. 95 du Codejle commerce ne soumet 

dispositions prescrites par le Code civil pour les prêts suij 

ges ou nantissemens, que les prêts, avances ou paiemen; 

sur des marchandises déposées ou consignées par un individu 

résidant dans le lieu du domicile de la personne qui. commis-

sionnaire ou dépositaire, a prêté ou avancé les fonds; 

.. Attendu que, lorsqu'il s'agit d'avances faites commercia-

lement par un commissionnaire, un consignataire ou un bail-

leur de fonds, sur des marchandises antérieurement expédiées 

d'une autre place, et destinées à être vendues pour compte 

d'un commettant, l'article 93 accorde un privilège a celui qei 

a fait ces avances étant nanti de ces marchandises, soit par 

leur possession réelle, soit par leur possession fictive résul-

tant de l'expédition constatée par un connaissement ou une let-
tre de voiture. 

» Attendu qu'aux termes de l'article 281 du Code de com-

merce, les connaissemens peuvent être à ordre; qu'il suit de là 

que, lorsqu'ils son! transmis par endossement régulier, ils a'-

tribuent à la personne au profit de laquelle ils sont endossés, 

les droits et privilèges qui y sont attachés ; 

» Attendu qu'il est reconnu, en fait, par l'arrêt attaqué, que 

Lefebure avait accepté des traites tirées par la maison d'An-

gleterre qui lui avait expédié des marchandises; que les fonds 

desdites traites ont été faits par Dumesnil, Bellanger et C% 

après que ceux-ci ont, pour leur garantie, reçu les connaisse-

mens des mains de Lefebure, qui les leur a transmis par voie 

d'endossement; qu'ils ont ensuite procédé en leur nom per-

sonnel, et en vertu des endossemens, à tous les actes nécessai-

res à la réception et à la conservation des marchandises; 

» Attendu que, lorsque des connaissemens sont à ordre, 

l'intervention et le consentement de l'expéditeur ne sont pas 

nécessaires pour que la transmission par voie d'endossemeiii 

opère la substitution d'une autre personne au commission-

naire; que vainement donc l'arrêt attaqué excipe de ce défaut 

d'intervention et de consentement; qu'il n'était d'ailleurs au-

cunement allégué ni que les connaissemens ne fussent point à 

ordre, ni que les endossemens fussent irréguliers; que les 

traites tirées sur Lefebure et acceptées par lui constituaient 

des avances do commissionnaire, et qu'il importe peu si les 

fonds sortis de la caisse de Dumesnil, Bellanger et C
c

, pour 

entrer dans celle des expéditeurs, propriétaires des marchan-

dises, ont été fournis avant l'échéance de ces traites, qu'ils 
ont servi à payer ; 

» D'où il suit qu'en déniant à Dumesnil, Bellauger et fiî, le 

privilège qu'ils tenaient de l'articlè 93 du Code de commerce, 

et en tirant des circonstances de la cause des inductions con-

traires aux conséquences légales de la transmission des con-

naissemens à ordre, alors que lui-même reconnaissait en fait 

l'existence démette transmission, l'arrêt attaqué a faussement 

appliqué l'article 93 et formellement violé les lois précitées; 

« Casse et annuile l'arrêt de la Cour royale de Rouen, du 10 

janvier 1844, au chef qui rejette la demande de privilège de 

Dumesnil, Bellanger et C
c

; remet, quant à ce, la cause et les 

parties au même et semblable état où elles étaient avant ledit 

arrêt; pour être fait droit sur ce chef, les renvoie devant la 
Cour royale de Paris. » 

La Cour, après avoir entendu M* Senard (du barreau de 

Rouen), et M
c
 Mathieu, et sur les conclusions de M. Glandaz, 

avocat- général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

'» Statuant par suite de l'arrêt de renvoi de la Cour de cas-

sation du 16 décembre 1846, sur l'appel interjeté contre la sen-

tence îendue par le Tribunal de commerce de Rouen, le 29 no-
vembre 1843 ; 

» Considérant que l'article 93 du Code de commerce, établit 

àu profit de tout commissionnaire qui a fait des avances sur 

des marchandises à lui expédiées d'une autre place pour être 

vendues, un privilège sur ces marchandises pour le rembour-

sement de ses avances, intérêts et frais, si elles sont à sa dispo-
 1 

sition, dans ses magasius, où même si avant leur arrivée, l'ex -

pédition qui en a été faite se trouve justifiée par un connais-
sement ou lettre de voiture ; 

» Considérant que d'après l'article 281 dudit Code, le con-
naissement peut être à ordre ; 

» Que quand le connaissement est à ordre, il est transmissi-

ble sans le concours de l'expéditeur, par un endosseriienl ré-
gulièrement et loyalement opéré ; 

» Considérant que l'effet nécessaire et légal de l'endossement 

est de constituer le contrat de commission entre l'expéditeur 

et le bénéficiaire de l'endos, et conséquemment d'attribuer à ce 

dernier les droits et les privilèges inhérens à la nature même 
du contrat de commission ; 

» D'où il suit que la personne à laquelle est passé un con-

naissement à ordre se trouve substituée aux lieu et place du 

commissionnaire, son cédant, et, comme celui-ci, nécessaire- ' 

ment appelée pour la garantie et le paiement de ses avances 

à jouir des avantages et des privilèges déterminés par l'art. 93 
SUS-énoncé ; 

» Considérant, en fait, qu'il est constant que les marchan-

dises dont s'agit ont été expédiées d'Angleterre à la maison 
Elie Lefebure, de Rouen, pour être vendues ; 

s Que l'expédition de ces marchandises était accompagnée 

de quatre connaissemens à ordre, et qu'en même temps avis 

était donné par l'expéditeur à la maison Elie Lefebure des 
traites qu'il se proposait de tirer sur cette maison ; 

» Considérant qu'ainsi constituée commissionnaire, la mai-
son Elie Lefebure avait manifestement droit au privilège de 

l'article 93 pour le remboursement de toutes les avances qu'elle 

aurait faites ou pu faire, notamment pour le fret des navires 

et le paiement des traites tirées sur elles et qu'elle aurait ac-
ceptées : 

» Que les connaissemens étant à ordre, elle avait aussi la 

faculté de les passer à un. tiers, soit pour le substituer à l'exé-

cution du mandat, soit pour lui transporter des droits qu'elle 

aurait déjà acquis vis à vis de l'expéditeur sur les marchandi- ' 
ses consignées ou en cours d'expédition : 

» Considérant qu'il est établi que les quatre connaissemens 
ont été, les 5 et 19 avril 18 43, passés à l'ordre de Dumesnil et 

Bellanger par la maison Elie Lefebure; (pie cette négociation a ' 
été sérieuse et faite de bonne foi; , 

Considérant que l'endossement de trois do ces connaisse-

mens est conforme aux prescriptions de l'article 137 du Code 

de commerce; que les diverses critiques élevées contre ces trois 

endossemens concernant les navires Douglas-Pennant, Quar-

ryman et Henry-Turmer ne sont pas de nature à détruire ni 

même altérer la foi qui leur est due; que, quant au quatrième 

endossement, celui relatif au navire Brisk, il est vrai qu'il 

n'exprime pas de valeur fournie; mais que si cette condition est 

nécessaire à la régularité de tout endossement translatif d'un 

droit de propriété, elle est complètement indifférente dans la 

circonstance particulière de la cause où il ne s'auit que d'une 
substitution de mandat; 

» Qu'en effet, l'endosse-nent n'a pas eu pour objet de dessai-

sir Elie Lefebure d'un droit de propriété pour le conférer à 

Dumesnil.et Bellanger; qu'il n'a pas eu lieu non plus dans 

1 intérêt personnel d'Elie Lefebure et en vue de lui procurer 

des capitaux, mais bien au contraire dans le seul intérêt du 

mandant, c'est-à-dire de l'expéditeur des marchandises et en 
vue de lui faiie obtenir les avances qu'il réclamait; 

» Qu'ainsi, manifestement, Elie Lefebure en passant les 

connaissemens à l'ordre de Dumesnil et Bellanger ne faisait 

en réalité que se ■.ubslitucr au man lataire et déposer en leurs 

mains les pouvoirs qu'il avait reçus; que cette substitution do 

, suffisamment prouvée par l'endossement tel qu'il 

et doit dès lors attribuer à Dumesnil et Bellanger 

its ataehes à leur qualité do mandataires commis-
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fdonuaires pour raison des avances qu'ils auraient légitimement 

faites à l'expéditeur; 
i >' Considérant que, par suite et sous la foi de l'endossement 
desdits connaissemens, Dumesnil et Bellanger ont, les .6, 19 

cl 21 avril 1843, fait l'avance de 52,238 fr. 80 c, à savoir : 
■10,738 fr. 80 c. par eux directement versés pour le fret des navi-
res et frais de douanes, et 41,600 fr. remis a la maison Viclor-
Klie Lefebure pour l'acquit de pareilles sommes montant des 
traites que l'expéditeur des marcnandises, annonçait devoir 

tirer sur cette maison ; 
n Considérant, qu'en vertu desdils connaissemens passés au 

Î
irofit de Dumesnil et Bellanger, les marchandises ont été dé-
>arquées par les soins de ceux-ci et entreposées en leur nom 

ù la date des 8, 16 mai et l'r juin 1843; 
» Que de l'ensemble de tous ces faits, il résulte que Dumes-

nil et Bellanger ont agi et fait leurs avances comme commis-
sionnaires, substitués qu'ils étaient au mandat de commission 

d'Elie Lefebure ; 
» Que dès lors ils sont bien fondés à réclamer le rembour-

sement desdites avances, à titre de privilège et conformément 

à l'article 93 du Code de commerce ; 
» Considérant qu'il importe peu que les avances aient eu 

lieu avant l'échéance des traites que ces avances étaient desti-
nées à solder; qu'il suffit, en effet, que les traites aient été 
payées sans qu'il soit besoin de rechercher si les fonds versés 
sont identiquement les mêmes que ceux qui ont servi au paie-
ment des traites, dès qu'il est constant en fait que les avances 
n'ont eu lieu qu'en considération des traites et pour y faire hon-

neur ; 
« Considérant que l'article 93 du Code de commerce est 

étranger à la contestation actuelle puisque cet article n'est 
applicable qu'aux prêts sur gage entre marchands du même 
lieu, et sur marchandises retirées des magasins de l'un, pour 
rentrer dans les magasins de l'autre, afin d'opérer la saisie ou 
possession voulue par l'art. 2076 du Code civil ; 

» Considérant enfin que le moyen tiré de l'imputation est 
évidemment mal fondé puisque Dumesnil et Bellanger ne sont 
pas directement ni personnellement créanciers de Lefebure du 
montant de leurs avances et qu'ils n'ont d'autres débiteur que 
l'expéditeur des marchandises ; que si E. Lefebure a reçu les 
-11,600 francs destinés à l'acquittement des traites ce n'était 
pas en son nom personnel mais bien pour le compte de l'expé-

diteur ; 
» A mis, et met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 
» Entendant, décharge les appelans des condamnations con-

tre eux prononcées par le jugement du 29 octobre 1843 ; 

» Et faisant droit au principal, 
» Déboule Smith ès-noms et qualité qu'il prend de ses de-

mandes, fins et conclusions; 
>> Statuant sur les conclusions de Dumesnil et Bellanger ; 
» Ordonne que par privilège et préférence à tous autres, 

ils seront payés sur les marchandises dont s'agit ou sur le 
prix d'icelles, du montant de leurs avances, s'elevant, non 
compris les 10.738 francs, pour fret de navires et frais de 
douane, à la somme principale de 41,600 francs, indépen-
damment des intérêts légaux, des droits de commission et 

Irais ; 
» Autorise lesdits Dumesnil et Bellanger à se faire remettre 

toutes les sommes principales et leurs intérêts provenant du 
prix produit par la vente que les syndics ont faits desdites 
marchandises depuis l'arrêt de la Cour royale de Rouen, en 
date du 10 janvier 1844, et ce jusqu'à concurrence des 41,000 
Irancs sus énoncés, des intérêts produits par cette somme au 
jour du paiement, ensemble les droits de commission légiti-

mement dus, frais et dépens; 
» En cas d'insuffisance du prix de la vente desdites mar-

chandises pour remplir et désintéresser entièrement Dumesnil 
<H Bellanger, leur réserve tous leurs droits contre la niasse 

Victor-Elie Lefebure ; 
» Ordonne la restitution de l'amende et condamne Smith 

aux dépens de première instance et d'appel, dans lesquels en-
treront les frais faits devant la Cour royale de Rouen. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4 e chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 26 juin. 

IK Grammaire française. — Les Guêpes, D'ALPIIOXSK KARR. 

M* Taillandier, avocat de M. Chapsal, a exposé ainsi les 

laits : 

M. Chapsal a publié, en collaboration avec M.Noël, plusieurs 
ouvrages de grammaire, qui différaient complètement par leur 
plan et leur système de tous ceux publiés jusqu'alors. Ces ou-
vrages ont obtenu un succès presque sans exemple dans les 
amiales de l'instruction publique. Il s'en est vendu, depuis 20 
ans, plusieurs millions d'exemplaires, et ils ont eu l'honneur 
de la traduction dans la plupart des langues de l'Europe. 

Plusieurs années après la publicationde ses deux grammaires 
françaises, M. Chapsal pensa qu'il serait utile d'y ajouter 
trois nouveaux volumes : deux d'exercice de grammaire, et un ] 
de corrigés. Ces ouvrages, composés par M. Chapsal, étaient 
prèis à être publiés, il ne s'agissait plus que d'y mettre la der-
nière main, lorsque des circonstances particulières forcèrent 
l'auteur à entreprendre un voyage qui devait être d'assez lon-
gue durée. Comme il ne voulait pas cependant retarder l'im-
pression de ses nouveaux ouvrages, il s adressa à M. Poitevin, 
alors professeur de grammaire, qu'il jugeait propre à le rem-
placer pour les soins à donner à l'impression, et pour la cor-
rection des épreuves, et il lit avec ce dernier un traité par le-
quel M. Poitevin s'engageait à diriger l'impression des quatre 
ouvrages, à en corriger les épreuves, à les revoir avec tout le 
soin que M. Chapsal y apporterait lui-même. Il était dit en 
outre '. « Bien que M. Chapsal abandonne à M. Poitevin la 
moitié des quatre ouvrages dont il s'agit, il est bien reconnu 
et formellement exprimé que M. Poitevin n'a pas été le colla-
borateur de M. Chapsal, et qu'il ne pourra jamais en prendre 
le titre. MM. Chapsal et Poitevin s'interdisent la faculté de 
laire aucun ouvrage qui puisse créer une concurrence aux li-
vres qui font l'objet du présent traité. » 

Çe traité, rigoureusement exécuté par M. Chapsal, fut violé 
par M. Poitevin, qui, dans les derniers mois de 1845, publia 
cinq nouveaux ouvrages de grammaire faisant concurrence à 
ceux de M. Chapsal. Seulement, comme dans sou ainour-pro-

E
re d'auteur, M. Poitevin n'hésitait pas à considérer ses élucu-
rations grammaticales comme bien supérieures à celles de 

M. Chapsal, et comme il ne doutait pas que leur publication 
ne dut faire considérer les travaux de M. Chapsal comme ar-
riérés et bons tout au plus pour servir à l'éducation des Li-
mousins ou des Bas-Bretons, il eut le soin pour ne pas se causer 
a lui-même un trop grave préjudice en empêchant la vente 
d'ouvrages dont il était copropriétaire, de vendre à un tiers, 
pour 3,500 francs, sa moitié de propriété, qui fut rachetée peu 
de temps après par M. Chapsal au prix de 16,219 francs. 

Or, ce sont ces cinq ouvrages nouveaux, publiés par suite 
d'une infraction au traité du 1" juillet 184i, dont M. Chapsal 
demande qu'il soit fait interdiction ii M. Poitevin de publier 
des éditions nouvelles tout en lui accordant toutefois un. an 
pour l'épuisement des éditions actuellement encours de vente, 

Après'cet exposé de faits, l'avocat . discute ces conclu-

sions. 
M' Rodrigues, avocat de M. Poitevin, a combattu la de-

mande. 

Il soutient que la clause du traité ne s'appliquait, dans l'es-
prit des parties contractantes, qu'à l'interdiction de publier 
des exercices sur la Grammaire Chapsal elle-même, comme en 
publient plusieurs libraires de province. M. Poitevin n'a ja-
mais cru s'interdire par-là le droit de compléter son Cours 
théorique et pratique de lu langue française, auquel il a 
consacré plusieurs années de sa vie. 

S»ns doute, dit l'avocat, le Tribunal n'a pas à juger le mé-
rite littéraire des parties ; mais enfin je pourrais l'édifier sur 
la valeur de M. Chapsal, qui a découvert ce subjonctif du 
verbe absoudre : que j'absolvasse, lui qui définit le barbarisme 
une locution étrangère. Voici, au reste, à ce sujet, un passage 
piquant des Guêpes d'Alphonse Karr : 

« Il est prudent de surveiller MM. les membres de l'Acadé-

mie de Paris — maintenant qu'ils entrent à l'Académie fran-

çaise. . 
* v Hier, en feuilletant les livres d un collégien, je tombai par 
hasard sur quelque chose qui s'appelle : Grammaire fran-
çaise, de MM." Noël, inspecteur-général de l'Université, che-
valier delà Légion-d'Honneur, etc., et Chapsal, professeur de 

grammaire générale. 
« Ouvrage mis au rang des livres classiques, adopté pour les 

écoles primaires supérieures et les écoles militaires. 
» Le livre s'ouvrit à la page 207 — et je fus surpris de la 

langue que ces Messieurs enseignent à la jeunesse — et qu'ils 
se disposent à porter à l'Académie. 

Re)narques : C a le son du G dans secrétaire, et celui de 
Cil dans vermicelle. 

» (On dit segrétaire comme on dit colidor. — MM. Noël et 
Chapsal confondent évidemment vermicelle avec mère Michel.) 

»Ea le son de l'A dans hennir—(Ici on confond hennir avec 
braire, — où il y a en effet un a), et dans indemnité. — 'Qui 
est-ce qui prononce indamnité ? les gens qui disent onnoire.J 

» F est nul dans bœuf salé.— (Faut- il dire bceusalé?) 
» G se prononce comme C dans gangrène.—(Les gens enrhu-

més du cerveau disent aussi : — Ah badabe ! comme je bous 
aibe ! — mais cela est momentané et ne peut passer en règle de 
grammaire.) 

»MM. Noël et Chapsalajoulent : 
»L ne se prononce pas dans gril. — Probablement ces Mes-

sieurs ont eu en vue ce r_bus : — La nuit tous chats sont 

gris. . .; 
«Les deux LL de Sully sont mouillées. — Certains industriels, 

il est vrai, crient par les rues : Carleur souyi ! — voulaut dire 
racconimodeur de souliers ; — mais cela est du langage ultrà-
f&milier. Ces industriels seuls prononceraient également Suyi 
— s'ils parlaient du ministre de Henri IV. 

» Pourquoi ne dites-vous pas que L se prononce N dans len-
tilles? Il y a des gens qui disent : des nentilles. 

» N est" nul dans Béarn. — (Ou ne dit pas plus Bèar qu'on 
ne dit polisso. attentio, brièvemet, etc.) 

« T sonne dans lacet (Lacette ! — à la Cannebière, messieurs.) 
» En causant, on ditavanthier (comme on dit des z'haricots, 

entre quatre zieux, tu es t'un bête, etc. — 11 s'agit de savoir 
qui est-ce qui cause et avec qui on cause, etc.) 

» I ne se prononce pas dans poignard, poignée, empoigner. 
» (C'est-à-dire qu'il faut dire — pognée et pognard, etc., etc.) 
DII y a aussi M. Schœnezoefer, qui écrivait au bas de son 

nom : Prononcez Guillaume; mais il faut dire que Schœnezœ-
fer est bien plus difficile à prononcer que poignard. 

» Ne perdez pas de vue, je vous prie, que ces Messieurs 
sont officiers de l'Université ; — que leur grammaire est -adop-
tée, approuvée, etc., par ladite Université ; — qu'ils se sont mis 
deux pour rédiger de pareils préceptes ; — et enfin que je 
trouve ceci dans l'espace de trois pages, où je ne prends que 

les plus grosses choses. » 

Le Tribunal, considérant que les cinq ouvrages indiqués 

par M. Chapsal, parleur objet, leur contenu, leur for-

mat et leur prix, font concurrence à ceux énoncés au traite 

du 1" juillet 1841; que M. Poitevin l'a reconnu lui-même 

dans la préface de ces Exercices; fait défense à Poitevin de 

publier de nouvelles éditions de ces cinq ouvrages, lui 

accorde un an pour l'épuisement des éditions publiées; le 

condamne en outre à 300 francs de dommages-intérêts et 

aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chézelles aîné. 

Audience du 28 juin. 

ASSOCIATION7 DE MALFAITEURS. VOLS. SIX ACCUSÉS. 

Le prétoire de la Cour d'assises offrait aujourd'hui le 

spectacle qu'il présentait lors des débats des bandes nom-

breuses qui ont tour à tour passé devant le jury. C'est le 

même encombrement d'objets de toutes natures, produit 

des vols incriminés. 

Voici les noms des six accusés que le jury avait à juger 

aujourd'hui : 

1° Leloup (Charles), âgé de 20 ans, né à Paris, ébéniste, 

demeurant rue Constantine, 1;—M" Ponvert, défenseur; 

2° Vidal (Antoine;, âgé de 24 ans, ouvrier fondeur, né à 

Paris, demeurant rue du Paon Saint-Victor, 5, eu garni ; 

—M" Bodin, défenseur; 

3° Femme Degousée, née Henriette Roux, âgée de 46 

ans, née à Anfray (Somme), bijoutière, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg Saint-Martin, 161;—M' Chamblain , 

défenseur; 

4° Rameau (Charles-Noel-Achillc), âgé de 24 ans, né à 

Paris, garçon aux tains Marie;— M* Perrot de Chézelles, 

défenseur; 

5° Simonneau (Alexandre), âgé de 22 ans, né à Paris, 

menuisier, demeurant passage Philibert, 11; — M* Lefèb-

vre, défenseur; 

6° Jacquet (Eugène-Antoine), âgé de 35 ans, né à Char-

leville, demeurant rue de la Mare, 64, à* Belleville; — Mc 

Rlatin, défenseur. 

M. l'avocat-général Rabou occupe le siège du ministère 

public. 

Voici dans quelles circonstances la justice a été mise sur 

les traces des malfaiteurs accusés aujourd'hui : 

Le 5 juin 1846, vers trois heures de l'après-midi, la femme 
Quernel, habitant une chambre au 3' étage, rue de Marivaux-
Lombard, 10, fut avertie que pendant son absence des voleurs 
venaient de s'introduire chez elle, bien qu'en sortant le matin 
elle eût soigneusement fermé sa porte. Elle arriva aussitôt, et 
reconnut qu'on lui avait volé un grand nombre d'objets. En 
même temps on lui présenta un individu arrêté dans sa mai-
son, et que l'on avait vu sortir avec un complice ; il était por-
teur de boîtes volées, d'un couteau-poignard et de deux faus-
ses clés. Cet individu déclara d'abord se nommer Leroux, re-
fusa de faire connaître sa demeure et le nom de son complice, 
tout en convenant du vol, qui était flagrant. 

Au moment où son complice avait pris la fuite, descendant 
rapidement l'escalier, une femme Renaud, locataire dans la 
même maison, l'avait vu passer emportant un paquet, elle lui 
avait demandé qui il cherchait, mais répondant brusquement 
que c'était un uoinmé Jules, il l'avait écartée avec violence 
pour se faire passage, et elle n'avait pu que crier après lui : 
« Au voleur ! a Jusqu'alors elle n'avait vu que lui, mais à ses 
cris la porte de la veuve Quernel s'ouvrit tout-à-coup, et le 
deuxième individu en sortit. Il fut poursuivi par la femme Re-

naud jusque dans la rue, où des gardes municipaux l'arrêtèrent. 
Avant de descendre il avait appelé à son aide son camarade qui 
fuyait, lui donnant le nom de Gauthier. 

Après avoir persisté longtemps dans le système qu'il avait 
adopté, le prétendu Leroux avoua que son nom véritable était 
Leloup (ce qui est aujourd'hui constant), et que son complice 

était un nommé Vidal, qui l'avait déjà assisté dans un grand 
nombre de vols dont il a donné le détail, et qui sont imputés 
aux accusés présens devant le jury. 

Les débats de cette affaire, qui n'offre aucun intérêt, 

sont indiqués pour trois jours. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidénce de M. le conseiller Lévisse. 

Audience du IQjuin. 

EMPOISONNEMENT COMMIS SUR UNE FEMME PAR SOX MARI. — 

TENTATIVE D'EM FOISONNEMENT SUR LA BELLE-MÈRE. 

A dix heures, l'audience est ouverte. 

La foule encombre aussitôt le fond de l'auditoire. On 

remarque aux premiers rangs quelques dame. 

• Sur la table placée devant le bureau du greffier sont pla-

cées des soucoupes en porcelaine, couvertes de taches ar-

senicales et des flacons remplis de matières extraites du 

cadavre de la victime. 

L'accusé est un homme encore jeune ; sa ligure n'offre 

de particulier qu'une excessive dureté dans le regard. Il 

est vêtu avec une certaine recherche :il est en habit noir et 
gilet de satin. 

Aux questions d'usage, il déclare se nommer Isidore-

Parfait Bimont, âgé de vingt-neuf ans, cultivateur à Pier-

reville, arrondissement de Dieppe. 
M. l'avocat-général Falconnet occupe le siège du minis-

tère public. Mcs Dupuy et Pouyer sont au banc d« la dé-

fense. , „ 
M. le greffier Rlondin donne lecture de lacté daccisa-

tion dont voici le texte : 

Sophie-Anne Blondel, demeurant chez ses parens, cultiva-
teurs à Pierreville, avait atteint sa vingt neuvième année sans 
avoir jusque-là songé à contracter mariage. Depuis plusieurs 
années, cependant, elle avait été recherchée par le nommé Isi-
dore-Parfait Bimont, cultivateur à Tourville-sur-Arques; mais 
cet homme avait une très mauvaise réputation, et sa demande 

avait été repoussée. . 
Dans les premiers mois de 1846, il se présenta de nouveau, 

et grâce à ses efforts, grâce surtout à 1 intervention d'un de 
ses oncles, qui habitait Pierreville, il parvint enfin à triom-
pher de la répugnance des époux Blondel, et à obtenir la main 
de leur fille. Le mariage fut célébré le 23 juillet de la même 
année. ■ 

Bimont vint demeurer avec sa femme chez les époux Blon-
del ; il paraissait prévenant, empressé auprès d'elle, et celle-
ci, se fiant aux apparences, croyait à la sincérité de l'affection 
que son mari lui témoignait. Un jour même, elle exprima de-
vant un témoin le regret d'avoir si longtemps résiste aux ins-
tances de Bimont. 

Cependant, le mardi 6 octobre 1816, c'est-à-dire deux mois 
et quelques jours après la célébration du mariage, la femme 
Bimont se sentit indisposée en revenant des champs ; elle se 
mit au lit, et le lendemain, alors qu'on était tellement éloigné 
de croire à une indisposition sérieuse, que les époux Blondel, 
sur la demande que leur fille faisait d'un médecin, disaient 
que c'était se presser beaucoup, la maladie prit tout à coup un 
caractère d'extrême gravité, et ce jour-là même, vers huit heu-
res du soir, la femme Bimont mourut. Cette mort si prompte, 
et que rien jusqu'alors n'avait pu faire prévoir, fit naître les 
soupçons. 

La femme Bimont était décédée à la suite de spasmes, de 
convulsions violentes, d'envies de vomir, de déjections alvines 
réitérées et abondantes, en accusant des souffrances aiguës à 
l'estomac, un froid insupportable aux extrémités, en un mot 
après une courte maladie dont tous les symptômes étaient 
ceux de l'empoisonnement. 

Bimont fut interrogé; son embarras, la singularité de ses 
réponses, l'invraisemblance de ses explications, tout dans sa 
contenance et dans ses discours trahit les préoccupations d'une 

conscience coupable. 
L'autopsie du cadavre eut lieu, et les hommes de l'art, una-

nimes sur tous les points, déclarèrent qu'ils avaient retrouvé 
d'une manière incontestable une grande quantité d'arsenic 
dans les viscères, dans la masse alimentaire que contenait fës-
Lotnac, dans l'intérieur du foie et dans les reins. La conclusion 
de leur rapport, c'est que la nommée Sophie-Anne Blondel, 
femme Bimont, a été emposonnée par l'arsenic, et que les ac-
cidens déterminés par cette substance vénéneuse ont certaine-
ment causé samort. 

Il était essentiel de s'assurer si quelques parcelles de poison 
ne se trouveraient point encore au domicile conjugal. Une per-
quisition fut faite; elle demeura infructueuse; mais l'accusé, 
qui ne pouvait espérer qu'un achat tout récent d'arsenic fait 
par lui chez un pharmacien de sa commune resterait long-
temps ignoré de la justice , après avoir toutefois tenté de 
nier cet achat, puis d'équivoquer, finit par reconnaître qu'il 
avait acheté 30 grammes d'arsenic chez le sieur Cauchois, 
pharmacien à Bacqueville, le 7 septembre dernier, c'est-à-dire 
six semaines environ après son mariage et un mois avant le 
décès de sa femme. 

Bimont a prétendu qu'il avait été prendre cet arsenic chez 
Cauchois pour détruire les rats et les souris qui se trouvaient 
à Tourville, chez son père; mais il est forcé de reconnaître 
qu'il a fait cet achat sans en avoir été prié par qui que ce 
soit et sans que personne lui eût parlé de la nécessité de le 
faire; d'ailleurs les bàtimens de la ferme sont neufs, et il s'y 
rencontre moins de rats et de souris qu'en tout autre endroit. 

Sommé de dire comment il a employé l'arsenic, Bimont a 
répondu qu'il n'avait pas jugé à propos de s'en servir parce 
qu'il était répandu dans sa poche, et que cela lui déplaisait, 
et qu'il l'avait jeté au feu, à Tourville, trois ou quatre se» 
maines auparavant, alors qu'il était allé dîner chez son père 
avec sa femme. Ainsi, il achète de l'arsenic pour l'employer 
dans la maison paternelle, et quand il est chez son père, te-
nant le poison entre ses mains, il le jette au feu au lieu d'en 
faire usage. Mais au moins si, comme il le prétend, il a jeté au 
feu trente grammes d'arsenic, quelqu'un a dû s'en apercevoir; 
car, d'après la réponse des experts, cette quantité d'arsenic 
jetée dans le foyer aurait dù répandre une odeur tellement 
lotie, qu'il eût été impossible de rester près de là. Eh bien! 
il n'en est pas ainsi : l'accusé déclare qu il n'a rien senti, et il 
est constaté par l'instruction que personne, non-seulement ne 
l'a vu jeter au feu cet arsenic, mais même ne s'en est aperçu 
à l'odeur. 

Bimont avait déclaré que le poison s'était répandu dans sa 
poche. On a soumis à des expériences chimiques quatre gilets 
qui lui appartenaient ; le gilet le plus neuf, celui dont il au-
rait dù précisément se servir le dimanche où il est allé chez 
son père, ne contenait pas d'arsenic, il y en avait, au con-
traire, dans les poches des trois autres qu'il portait habituelle-
ment; pourquoi ces parcelles d'arsenic dans trois gilets, quand 
il a prétendu qu'il n'avait jamais porté le poison • que 
dans l'un de ses gilets* N'est-il pas permis de croire que lors-
qu'il changeait de vèteinens, il avait la précaution de repren-
dre l'arsenic pour le tenir toujours sous sa main; et cette sup-
position n'acquiert-elle pas une immense gravité quand on 
sait que la victime, dans les quinze jours qui ont précédé sa 
mort, a éprouvé des symptômes qui étaient aussi ceux de 
l'empoisonnement. Ce fut ainsi, sans doute que, le mardi 6 oc-
tobre, il trouva moyen de répandre quelques parcelles d'arse-
nic sur des alimens que sa femme prit pour dîner, et qu'il 
lui occasionna cette indisposition qui se déclara le soir à son 
retour des champs et qui la contraignit à se mettre au lit. 

Mais l'accusation n'est pas réduite à des suppositions. Elle 
peui dire où et comment le poison a été administré. 

Au souper, suivant l'habitude, on avait servi sur la table 
deux soupières, l'une pour les maîtres, c'est-à-dire pour Bi-
mont, pour sa femme et pour sa belle-mère, l'autre pour les 
domestiques. La femme Bimont s'était couchée sans se mettre 
à table ; l'accusé prend une assiette, la remplit de potage, et, 
sortant de la cuisine, va la porter à sa femme dans son lit. La 
malheureuse femme Bimont inange un peu de ce potage, et, à 
partir de ce moment jusqu'à sa mort, son indisposition s'ag-
grave de plus en plus. Pendant la nuit, elle éprouve des fris-
sons dans tous les membres, de la suffocation, des envies de vo-
mir et une chaleur insupportable dans l'estomac. 

Quant à Bimont, il n'a pas mangé de ce potage qui pour-
tant était préparé pour son souper aussi bien que pour le sou-
per de sa femme et de sa belle-mère ; personne ne l'a vu en 
prendre pour lui. Pendant la nuit, c'est lui qui se tient à côté 
de sa femme, qui lui donne des soins; la dame Blondel, nous 
reviendrons plus tard sur ces faits, éprouvait elle-même des 
douleurs semblables aux douleurs de sa fille. Elle aussi était 
empoisonnée. Plus tard, sous le prétexte d'apaiser la soif de ces 
deux femmes, Bimont leur donne à chacune un verre de cidre. 
Plus heureuse que sa fille, la dame Blondel est empêchée de le 
boire, par suite des efforts qu'elle a faits pour vomir. 

Le lendemain, la femme Bimont, dont la poitrine était en 
feu, demande du raisin à son mari ; celui-ci va lui-même en 
chercher; elle en prend quelques grains; trois heures après, 
elle avait cessé de vivre. Or, il n'est pas douteux que l'accusé 
avait jeté de l'arsenic sur le raisin, car voici ce que disent les 
experts dans leur rapport : « L'estomac étant ouvert il se 
trouve rempli par une grande quantité d'alimens, composée 
presque entièrement de fruits et raisins non di"érés. Cet or-
gane ne contient pas de liquide, et au milieu de la mare ali 
mentaire, on remarque distinctement un grand nombre de 
grains blancs.... » Et plus loin ils ajoutent : « Qu'ils ont re-
connu à l'aide de procédés chimiques, et après les épreuves 
et contre-épreuves, que ces grains blancs, trouvés dans les 
interstices des fruits, étaient de l'arsenic. » Il est encore deux 

circoiistances qui ne doivent pas être passées sous silence ■ 
Ce raisin que la femme Bimont avait manifesté le désir de 
manger, samère voulait l'envover chercher à Bacqueville et Bi 
mont s'v est opposé en prenant la charge de le rapporter lui-
même. Enfin au moment où il revenait de chez in nommé 
I eclerc avec la grappe do raisin, il est rencontré par une 
femme Bourg, qu, tenait dans ses bras sa petite fille enf uit 

âge de vingt mois, auquel Bimont paraissait attaché et fai-

sait d'ordinaire des caresses. Cette petite tille apercevant 1 
raisin, fit un mouvement pour en prendre, mais Bimont rT 
cule avec affectation et refuse de lui en donner même un HJT 

L'acte d'accusation énonce encore d'autres charges. l|
 co

" " 
tinue ainsi : ~, 

Mais Bimont n'a pas seulement a repondre de la mort de sa 
femme, un second crime d'empoisonnement lui est imputé 

Nous avons vu que deux soupières contenant le potage pon» 
le souper du mardi avaient été placées aux deux extrémités de 
la table, l'une pour les domestiques, qui n'ont éprouvé au 
cime indisposition, l'autre pour les époux Bimont et p

our
 \~ 

dame Blondel; l'accusé seul n'a point mangé. Nous avons dit 
l'effet produit par le potage sur la femme Bimont. Après eu 
avoir pris, sa mère a éprouvé les mêmes souffrances, les mê-
mes douleurs : maux d'estomac, frissons, soif ardente, nau-
sées, dégoûts insurmontables, déjections alvines réitérées, en-
vies de vomir incessantes; tous ces symptômes de l'empoison-
nement se retrouvent dans sa maladie, et ce n'est que trois 
jours après, lorsqu'elle a rendu une matière bilieuse qui lui

 a 
laissé longtemps dans la bouche une àcreté et une amertume 
extrêmes, qu'elle s'est sentie un peu soulagée et a commencé à 
revenir à la santé. 

Ce n'est pas tout, dix jours plus tard dans la matinée même 
du jour où la justice s'est transportée chez Bimont, pour pro-
céder à une enquête sur le décès de sa lemine, la dame Blon-
del, ainsi que sa fille, la dame Blondel (Louis), mangèrent des 
pommes cuites qui se trouvaient dans une assiette, et elles trou-
vèrent toutes deux (pie ces pommes avaient un goût prononcé 
d'amertume, et la belle-mère de Bimont sentit augmenter l'es-
pèce de dégoût qu'elle éprouvait depuis son premier empoi-
sonnement. 

Au moment de dîner, Bimont ne voyant plus les pommes 
dans l'assiette, demanda ce qu'elles étaient devenues et cjni les 

avait mangées? Sa belle-mère lui répondit que sa tille et elle 
en avaient pris, et il dit alors : « Maître Pierre (c'est le nom 

de son beau-père), n'en a-t-il pas mangé aussi?» Questions 
étranges qui surprirent les deux iemmes Blondel, bien éloi-
gnées cependant de le soupçonner, parce que, ont-elles dit de-
puis, Bimont ne s'occupait pas ordinairement de pareilles 

Ici encore tout démontre l'existence d'un crime, tout accuse 
Bimont, et les motifs qui expliquent l'attentat commis par lui 
sur sa femme servent encore, pour la plupart, à expliquer 
l'empoisonnement de sa belle-mère. 

Déjà nous avons dit quelques mots de la réputation et de la 
moralité de l'accusé : pour compléter ces renseignemens , il 

suffira de faire savoir qu'en 1845 il a été poursuivi pour vol 
avec une fille Sécart, sa concubine. La chambre du conseil avait 
trouvé contre lui, dans la procédure suivie à cette époque, des 
indices suffisans de culpabilité ; mais, plus heureux devant le 
Tribunal correctionnel de Dieppe, il a été acquitté. 

En conséquence, Isidore-Parfait Bimont est accusé, etc. 

On fait l'appel des témoins; ils sont au nombre de vingt 

cités à la requête du mintstère public : il n'y a pas de té-
moins à décharge. 

M* Dupuy se lève alors et demande que, la belle-merc et 
la belle sœur de l'accusé étant appelées comme témoins 
par l'accusation, on fasse entendre aussi la mère de l'ac-
cusé qui est dans cette enceinte. 

M. l'avocat-général déclare s'en rapporter : c'est à M. le 

président seul, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
qu'il appartiendra plus tard de décider. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de Bi-
mont. 

— R. J'ai été D. N'avez vous pas été repris de justice? 
soupçonné de complicité de vol, mais acquitté. 

D. Quand avez-vous épousé Sophie Blondel? — R. C'était 
le 23 juillet dernier. 

D. Quel âge avait-elle? — R. Vingt-neuf ans. 

D. N'aviez vous pas été repoussé par elle il y a deux ans? 
— R. Non; c'est moi qui me suis retiré. 

D. Si vous avez cessé vous-même de rechercher la main de 
votre femme, pourquoi depuis avez-vous fait des démarches? 
— R. Je n'en ai pas fait. 

D. Le contraire sera établi. Combien de temps avez-vous 
été marié? — R. Deux mois et demi. (Mouvement.) 

D. Quinze jours avant sa mort, votre femme ne se plaignait-
elle pas d'être souffrante, d'éprouver des frissons? —R. Non. 

D. La veille de sa mort, quand votre femme est rentrée des 
champs, ne lui avez-vous pas vous-même donné une assiette 
de soupe? — R. Oui. 

D. Cette soupe n'a-t-elle pas augmenté son malaise? Ne lui. 
a-t-elle pas donné des nausées? — R. Elle a été un peu indis-
posée. 

D. Quand votre femme, dans la nuit, se plaignait d'être 
tourmentée par la soif, ne lui avez-vous pas donné un verre 
de cidre? Quel effet cela lui a-t-il produit? — R. Cela ne lui 
a pas fait du bien. 

D. Comment expliquez-vous ces résultats? — R. Je n'en sais 
rien, 

D. Ne lui avez vous pas ensuite donné une grappe de raisin? 
— R. Oui, le lendemain. 

D. Ce raisin ne vous a-t-il pas été demandé par un jeune 
enfant que vous connaissiez? — R. Non, Nonsieur. 

D. Le fait sera établi et l'acte d'accusation vous d ra peut-
être que ce raisin était empoisonné. Ne l'avez-vous pas donné 
à votre femme? — R. Oui. 

D. Ne s'esc elle pas trouvée encore plus mal après l'avoir 
mangé ? — R. C'était toujours à peu près la même chose. 

D. N'est-elle pas morte six heures après? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Si votre femme a succombé après avoir mangé de la soupe 
que vous lui donniez, du cidre que vous lui aviez offert, QU 
raisi n que vous lui aviez apporté, il faut donc que celte soupe, 
ce cidre, ce raisin, continssent quelque chose de malfaisant? 
— R. Non, Monsieur. • 

D. Votre belle-mère n'a-t-elle pas mangé de la soupe que 
vous aviez donnée à votre femme? — R. Oui, Monsieur. 

D. Votre belle-mère n'a-t-elle pas été malade aussi? — 
Oui, Monsieur. 

D. Il y avait donc nécessairement des substances malfai-
santes? — R. Non; un domestique en a mangé aussi, et na 
rien éprouvé. 

D. Quelque temps avant tous ces faits, n'avez-vous pas 
acheté de l'arsenic chez un pharmacien de Dieppe? — R-
Monsieur, 30 grammes. 

D. Pourquoi doue l'avez-vous nié devant M. le procureur d" 
Roi de Dieppe ? — R. J'ai dit seulement qu'il n'y en avait pas 
chez moi, et que s'il y en avait, ce ne serait pas moi qui 1 
rais mis. 

D. Que vouliez-vous faire de l'arsenic ? — R. Je voulais le 
porter chez mon père, pour détruire les rats. , 

D. Personne vous en avait chargé, et vous n'habitiez plus 
avec voire père? — R. On m'en chargeait aussi bien que '« 
antres, et on disait souvent qu'il y avait besoin d'arsenic. 

D. Qu'avez-vous fait de cet arsenic? — R. Je l'ai porte sur 
moi pendant deux ou trois semaines. , 

D. Vous achetez de l'arsenic pour tuer les rats, et vous le 

gardez sur vous pendant quinze jours? — R. Je n'étais pas 
alléchez mon père. 

D. Enfin, vous le portez suivant vous, chez votre père: lu' 

avez-vous dit que vous lui en apportiez? — R. Je l'ai F10 aa 

leu, parce qu'il s'était mêlé dans ma poche avec du sucre 
des miettes de pain. q 

D. Y avait-il quelqu'un quand vous l'avez jeté au feu • ~~ 
R. Il n' y avait personne. 
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Oaaud vous vous êtes marié, ne viviez-vous pas en con-

eubinage avec une fille Sécard?—R. J'ai eu des rapports avec 

e
"îl' C'est avec elle que vous avez été compromis pour vol? — 

l! Oui, Monsieur. . 
D Débarrassé de votre femme, n aviez-vous pus l'intention 

de retourner avec cette fille ?-R. Non certainement 
I n juré : Combien de temps avant la mort de la femme de 

l'accusé celui-ci aurait-il été chez son père et aurait-il jeté 
l'arsenic dans le feu ?—R- Quinze ou seize jours avant. 

Après cet interrogatoire, que l'accusé a subi avec un 

saug-froid extraordinaire, on appelle le premier témoin. 

M. Cressart, médecin à Dieppe, dépose : Le 19 octobre der-
nier nous fûmes, M. Riolle et moi, dans la commune de Pier-
ville pour faire l'autopsie du cadavre de la femme Rimont. 11 
était inhumé depuis le 9 ; il y avait déjà un commencement 
de putréfaction. Nous avons emporté dans des bocaux les in-
testins et le foie pour en faire l'analyse. Nous trouvâmes d 'a-

bord dans l'œsophage des traces d'inflammation très considé-
rables, et à l'intérieur des grains de raisin et des fruits. L'esto-
mac était aussi très enflammé ; il était corrodé. Nous primes 
an des grains de raisin et le mîmes sur des charbons ardens : 
il se développa aussitôt une forte odeur aliacée. Nous eûmes la 
conviction que nous avions affaire à de l'acide arsenieux. Puis, 
àlasuitede nos opérations chimiques, nous acquîmes la 
preuve qu'en effet ces grains de raisin, l'estomac et les intes-
tins renfermaient de l'arsenic; il y en avait en, si grande quan-
tité que nous avons pu faire des anneaux d'arsenic véritable. 

D. Les grains de raisin ne vous ont-ils pas paru imprégnés 
d'arsenic? — R. Oui, Monsieur, dans l'intérieur de ces grains 
nous trouvions des traces d'acide arsénieux. 

On ouvre des petits paquets renfermant des tubes qui con-
tiennent les anneaux d'arsenic. On a aussi retrouvé des grains 
d'arsenic blanc qui a conservé tous l'aspect de l'arsenic tel 
qu'on le vend dans le commerce. 

D. Dans le cours de vos opérations, ne vous a-t-on pas remis 
quatre gilets appartenant .à Bimont, afin de rechercher si les 
poches ne contiendraient pas de traces d'arsenic ? — Oui, Mon-
sieur ; dans trois gilets nous ne trouvâmes rien extérieurement; 
nous soumîmes les poches à l'ébullition ; le gilet de velours ne 
contenait aucune trace d'arsenic ; dans le gilet de satin, nous 
obtînmes au contraire des taches arsénicales en grande quan-
tité; dans le gilet à carreaux rouges, nous eûmes le même ré-
sultat. Dans Te quatrième gilet, nous trouvâmes de l'arsenic à 
1 état naturel. 

D. Trente grammes d'arsenic jetés dans un foyer incandes-
cent auraient ils produit une odeur aliacée?— R. Il n'y a pas 
de doute sur ce point : il se serait répandu une odeur d'ail 
excessive. Un seul grain brûlé ici répandrait une odeur très 
forte. * 

D. à l'accusé ; Qu'avez-vous à dire? Votre femme est morte 
empoisonnée ; on trouve du poison sur vous, partout, dans 
rois de vos gilets. N'est-ce pas vous qui lui en avez adminis-

tre : — R. Je suis bien innocent de tout ça. 

Au moment où la femme Blondel, belle-mère de l'accusé 

^ présente pour déposer, la défense déclare s'opposer à 

«m audition, aux termes de l'article 322 du Code d'ins-
truction criminelle. 

M. l'avocat-général Falconnet repousse ces conclusions, 
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L'honorable défenseur dépose des conclusions dans ce sens. 
Apres quelques mots de M. l'avocat-général, la Cour rend 

un a ret par lequel elle décide que les employés du greffe ne 
sont pas du nombre de ceux que couvre le privilège de°la non-
révélation en justice des faits dont ils ont été témoins, que le 
greffe est un lieu public, qu'ainsi les avocats ne peuvent voir 
protéger leurs conversations au greffe d'inviolabilité qui pro-
tège les conversations de leur cabinet, que par suite le sieur 
Coupil devra déposer sur les faits qui sont à sa connaissance. 

J). Que savez-vous de la transaction? — R. Jeudi dernier, 
1111 membre du barreau, accompagné d'un jeune homme qué 

j ai cru être un clerc de notaire, s'est présenté au greffe pour 
avoir communication du dossier Bimont; ils ont surtout exa 
mine le contrat de mariage et l'acte de partage. 
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s il n y avait pas de transaction. 

La liste des témoins étant épuisée, la parole est donnée à M. 
1 avocat-general V alconnet. 

Dans un réquisitoire qui a constamment captivé l'attention 
pendant près de deux heures, ce magistrat résume avec habi-
leté toutes les charges de l'accusation. Il termine ainsi : 

Considérez-vous comme les dépositaires de la vie et de la 
mort, comme les mandataires de la puissance divine, car la 
société vous a conféré le droit de détruire la vie que Dieu seul 
peut donner. Elle vous a conféré le droit de mort comme sanc-
tion de la justice. Si vous êtes convaincus, que votre conscience 
n'hésite pas plus que votre raison. Qu'une seule pensée soit 
présente à votre esprit. Cet homme a froidement calculé son 

crime, il a mesuré l'étendue des risques qu'il allait courir; il 
■' a poursuivi néanmoins son œuvre homicide; il a donc pesé 
le crime et la peine ; le crime l'a emporlé dans la balance ; que 
la peine ait son tour et qu'elle soit à la fois, pour la société un 
exemple, et pour l'assassin une expiation. 

Après la plaidoirie de M' Dupuy et le résumé de M. le 

président, le jury entre dans la salle des délibérations à 

onze heures et demie ; au bout d'un quart d'heure, la son-
nette se fait entendre. 

Le verdict est affirmatif quant à l'empoisonnement sur la 

femme Bimont; il est négatif quant à la tentative d'empoi-

sonnement sur la dame Blondel, sa belle-mère. Le jury re-

connaît en outre qu'il existe des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné Bimont aux tra-

vaux forcés à perpétuité et à l'exposition publique. 

Le condamné se retire sans manifester aucune émotion. 
La session est déclarée close. 

CHRONICIUE 

l'emporter de l'audience pour mettre un terme à ses récri-

minations et à ses cris. Une fois rentré dans la prison, il a 

complètement changé d'attitude, et l'on a bientôt su, par 

ses aveux, toutes les circonstances de son crime, ainsi 

que le nom de ses complices. Affilié à une bande, dont le 

siège était au boulevard du TeniDle et sur le quai Valmy, 

il avait [tour compagnons ordinaires dans ses entreprises 

plusieurs individus déjà condamnés clans ce premier épiso-

de de l'affaire Claude Thibert. 

Une nouvelle instruction va être entamée contre ces 

derniers pour complicité dans le vol avec violences com-

mis "au préjudice de MM. Quincardon et Grandjean, et 

pour d'autres faits d'une nature aussi grave. 

— Une sage-femme du Faubourg Saint-Germain a été 

arrêtée ce matin en vertu d'un mandat décerné contre elle 

sous prévention d'avoir procuré à prix d'argent de nom-

breux avortemens. Dans la perquisition opérée à son domi-

cile, on a saisi, indépendamment de substances et prépa-

rations pharmaceutiques qui devront être soumises à l'a-

nalyse de la science, plusieurs sondes acérées dont une 

était encore garnie de linges portant des traces de sang. Le 

magistrat qui procédait à la descente de justice a reçu les 

déclarations de plusieurs jeunes femmes trouvées dans l'é-

tablissement de la prévenue, d'une entre autres dontl'a-

vortement, qui serait très récent, paraîtrait avoir mis la 

vie en danger. 

Les papiers, pièces et instrumens saisis ont été placés 

sous scellés et immédiatement transportés au greffe. 

—M. le préfet de la Seine nous adresse, avec prière de 

l'insérer, la note suivante : 

Aux termes du décret du 23 prairial an XII, article 22, les 
fabriques des églises et les consistoires jouissent seuls du droit 
de fournir les voitures, tenture-*, ornemens, et de faire généra-
lement toutes les fournitures quelconques nécessaires pour les 
enterremens et pour la décence et la pompe des funérailles. 
Les fabriques et consistoires peuvent, suivant l'article 23, 
exercer ou affermer ce droit, et l'article 24 porte défense ex-
presse à toutes autres personnes de l'exercer. 

Le droit susmentionné est exercé à Paris, depuis le rétablis-
sement des cérémonies funèbres sous la République, sans au-
cunes contestations. Quelques rares tentatives d'infraction com-
mises à diverses époques ont été réprimées par des décisions 
judiciaires. 

Un industriel annonçant et faisant annoncer, dans son inté-
rêt particulier, que les fabriques et consistoires n'ont point le 
privilège exclusif de la fourniture des cercueils et se disposant 
a entreprendre un commerce de ces objets, le préfet de la 
Seine doit faire connaître à ses administrés qu'une telle pré-
tention est une attaque à la loi, et que des poursuites vont être 
commencées pour la faire respecter. Il s'empresse de rendre 
cette déclaration publique, tant pour protéger un intérêt géné-
ral confié à sa garde que pour éviter aux familles les embar-
ras auxquels elles se trouveraient inévitablement mêlées, si 
elles cédaient aux suggestions de l'intérêt particulier. 

— Par ordonnance royale, en date du 3 juin, M* Stéphane 
Cuënot a été nommé avocat aux Conseils du Roi et à la Cour 
de cassation, en remplacement de M' Dumont, démissionnaire. 

au siège de la société, plac opéré le dépôt contre récépissé, 

de la Bourse, 8. 

_ Il manquait au boulevard Saint-Denis, plus fréquenté 

que jamais, un café-estaminet élégant, confortable, et dans 

lequel on put trouver un séjour commode un lieu de plai-

sance et tout à la fois un rendez-vous d affaires a 1 abri 

du bruit du boulevard, sans quitter pour cela ce beau quar-

tier. Cet établissement tant désiré existe maintenant, c est 

le café-estaminet Louis XIV, placé au premier étage avec 

une élégante entrée sur le boulevard, a cote de la cite d Or-

léans. Spacieux, aéré, cet estaminet où les consommateurs 

sont reçus avec une grande prévenance, ne saurait man-

quer d'obtenir une vogue que rendront durable I excellence 

des consommations, la modicité des prix et le vrai confor-

table qui s'y trouve. 

— Accueillie dès son ouverture comme elle méritait de-

l'être pour l'élégance de ses modèles, la beauté de sesiétol-

fes et sa parfaite confection, la maison DES MOUSQUE-

TAIRES a dù prendre une nouvelle extension; cet établis-

sement, déjà si connu pour ses HABILLEMEXS D'HOMMES , vient, 

d'ouvrir en outre un magasin spécial pour les HABILLEMENS 

D'EXFAXS et les HOBES DE CHAMBRE . Les mêmes soins appor-

tés à la confection des vêtemens d'hommes, les mêmes 

avantages qui se trouvent dans la douceur des prix, ont 

lieu pour les nouveaux articles que la maison des Mous-

quetaires vient d'adjoindre à sa spécialité première. Ate-

liers à part pour les livrées (rue de l'Ancienne-Comédie, 

24, près l'Oaéon). 

SPECTACLES DU 29 JUIN. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Bert.and et Raton 
OPÉRA-COMIQUE. — Actéon. 

VAUDEVILLE. — Le Dernier amour, la Vicomtesse Lolotte. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Portiers, le Moulin, un Mousquetaire. 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe, le Jeune Père, une Femme. 
PALAIS-ROVAL. — Père et Portier, Henriette et Chariot. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — Le Chevalier de Saint-Remy. 
AMBIGU. — Relâche pour réparations. 
COMTE. — Rarbe-Bleue. 
FOLIES.— Ni Jamais ni Toujours. 

CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'éléphant, le Nain espagnol. 
HIPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA.—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

VWJ¥TK8 I fEMIO BKIiif] If 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

Paris 

Président donne ensuite, à titre de renseignement, 
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quatre heures, est reprise à six 

PARIS , 28 JUIN. 

— MM. Despans-Cubières, Parmentier, Pellapra et 

Teste, ont été, par suite de l'arrêt de mise en accusation 

rendu samedi contre eux par la Cours des pairs, interrogés 

aujourd'hui en exécution des règles prescrites par les ar-

ticles 293 et 294 du Code d'instruction criminelle et par 

les précédens de la Cour des pairs. Leurs réponses à l'in-

terpellation concernant le choix qu'ils avaient pu faire de 

détenseurs, ont confirmé les indications que nous avons 

données dans la Gazette des Tribunaux du 27 juin : pour 

M. Despans-Cubières, M" Baroche; pour M. Parmentier, 

M" Berryer; pour M. Pellapra, M
e
 Chaix-d'Est-Ange; pour 

M. Testé, M
e
 Paillet. 

C'est à tort que quelques journaux ont annoncé que 

l'ouverture des débats publics aurait lieu le lundi 5 juillet: 

cela est possible, mais aucune fixation à cet égard n'a en-

core été l'aile et n'aurait même pu l'être, puisque l'acte 

d'accusation qui doit être rédigé par M. le procureur-gé-

néral n'a pas encore été signifié aux accusés. 

— La Chambre des députés a adopté aujourd'hui le pro-

jet de loi qui proroge jusqu'au 31 décembre 1848 les dispo-

sitions transitoires du titre XV du Code forestier sur les 

dél'richemens. 

— Le gouvernement a reçu la dépêche télégraphique 

suivante : 

« Une dépêche télégraphique du préfet du Haut-Rhin, 

annonce que des troubles ont éclaté à Mulhouse, dans la 

matinée d hier. La taxe du pain en a été le prétexte. 

» La foule s'est portée successivement sur des bouti-

ques de boulangers et de marchands de vins, qu'elle a pil-

lées et saccagées. Des malheurs sont à déplorer. 

« Pendant le pillage d'une boutique de boulanger, après 

que des sommations réitérées étaient restées sans résultat, 

le lieutenant-colonel du 18
e
 léger, qui dirigeait un détache-

ment, se vovant assailli de toutes parts, a dû ordonner le 
feu. Trois ou quatre personnes ont été tuées. 

» Le lieutenant-colonel a été grièvement 

figure. , . c 

» De nombreuses arrestations ont ete faites. 

.» Une seconde dépêche annonce que le calme est entiè-

rement rétabli. » 

— MM les jurés de la seconde quinzaine de ce mois ont 

fait aujourd'hui, avant de se séparer, une collecte qui a 

produit 155 francs: cette somme sera repartie ainsi quil 

suit : 80 francs à la société de patronage londee en faveur 

des prévenus acquitté^, 40 francs à la colonie de Mettray, 

et 35 francs à celle de Petit-Bourg. 

— Dans la soirée du 3 février dernier, un des profes-

seurs d'une des principales institutions de Paris, M. Quin-

candon, rue de la Monnaie, étant descendu sur la berge 
qui longe le quai du Louvre entre le pont des Arts et le 

pont des Saints-Pères, y fut assailli par quatre individus, 

dont un le tint en respect en lui apphquant la pointe d un 

poignard sur la poitrine, tandis que les trois autres hu en-

levaient sa montre, une bague et le peu d argent quil 

avait sur lui. . ■ A c ■ i 

A deux jours de là, le 5 du même mois de février le 

sieur Grandjean, artiste peintre, rue des Marais-St-Ger-

main, fut attaqué parles mêmes individus qui le menacè-
rent également d'un poignard; mais le sieur Grandjean 

résistance, et a ses cris une pa-

TFliRATN Adjudication, le mercredi 14 juillet 184^* 
— ILnAAlll une heure, au Palais-de-Juslice , à Paris, 

audience des criées, salle de la première chambre ; en un seul lot : d'un 
grand terrain avec construction, situé à Paris, rue de Reuilly, 12 bis, 
et rue des Quatre-Uhemins. Superficie environ 27,260 mètres. 

Mise à prix, 1 20,000 francs. 
S'adresser à M« Boudin, avoué poursuivant, rue de la Corderie-Saint-

Honoré, 2; 

à M' Saint-Amand, avoué, passage des Petits-Pères, 9. (6084) 

blessé à la 

^P*»* ensuite 
le témoin Goupil, commis d'ordre au 

déclare ne rien savoir de relatif à l'accusa-

nts, 

leur opposa une vive — 
trouille étant survenue, un des quatre assaillans, le nom-

mé Auguste Sénat, fut arrêté, tandis que ses quatre com-

plices, plùs agttes, prenaient le. tuite. 
' Cet individu, traduit devant le jury vendredi dernier 24, 

a été condamné aux travaux forces a perpétuité. 

En présence de la Cour d'assises Auguste Sénat, qui 

n'est âgé que de vingt-trois ans, avait fait preuve du cy-

nisme U- plus éhonté. Après sa condamnation, il s était 
 «ma et force avait ete de 

ETRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 22 juin. — Les deux coups de pis-

let tirés le 4 mai dernier dans la grande rue d'Alcala, au 

moment où la reine, après avoir fait une promenade en ca-

lèche rentrait à son palais, ont donné lieu à une longue 

instruction. La Gazette des Tribunaux a fait connaître les 

soupçons qui s'élevaient contre M. Angel de la Riva, avo-

cat, rédacteur du journal el Clamor publico. Cent-treize 
témoins ont été entendus. 

Don Manuel Mather, enseigne du corps royal des halle-

bardiers, a déclaré qu'en descendant de voiture, la reine 

lui a dit : « Sais-tu que l'on m'a tiré deux coups de feu 

lorsque je passais dans la rue d'Alcala? » J'ai entendu l'ex-

plosion, et j'ai vu la fumée qui sortait d'une voiture, et 

j'ai senti passer devant mon visage quelque chose qui me 

brûlait. » Nous ferons observer qu'en Espagne le roi ou la 

reine tutoient toujours leurs sujets pour ne point employer 

la formule usted, abréviation de vuestra merced (votre 

grâce), qui est usitée entre égaux, ou d'inférieur à supé-
rieur. 

L'infante dona Maria-Josefa, belle-sœur de la reine, don 

Manuel Rosalès, écuyer-cavalcadour, et les hallebardiers 
de l'escorte, ont rendu compte du même fait. 

M. Angel de la Biva a déclaré que le 4 mai il a fait plu-

sieurs visites en voiture avec sa jeune femme, qu'ils sont 

rentrés avant cinq heures, et qu'il est ensuite reparti seul 

en voiture pour aller s'exercer dans un tir au pistolet. 11 

revenait dans sa voiture, vers six heures, lorsque le pas-

sage de la reine l'a forcé de s'arrêter. Il n'a point tiré les 

deux coups de pistolet sur la reine ; bien loin d'attaquer 

Sa Majesté, il l'aurait au contraire défendue au péril de sa 

vie ; quoique appartenant au parti progressiste, il a hor-

reur de l'assassinat, et ne voudrait faire triompher ses 
opinions par ancun genre de délit. 

Le juge instructeur a constaté que le prévenu avait fait 

plusieurs réponses vagues et embarrassées, et lorsqu'on 

relevait ses contradictions, ses réticences ou ses absences 

de mémoire, il s'est emporté jusqu'à l'insulte contre le 
greffier et contre le juge lui-même. 

Les investigations du magistrat ont porté particulière-

ment sur les relations de l'accusé avec M. Félix Erencha, 

avocat du barreau de Madrid, employé dans le contentieux 

pour l'administration du domaine privé de la reine. 

Aucun témoin ne déclare avoir vu M. de la Riva por-

teur d'une arme à feu quelconque. La seule charge spé-

cieuse contre lui résulte de ce qu'après la double explo-

sion que l'on avait cru d'abord être celle de deux pétards, 

il a abandonné sa voiture et a gagné à pied son domicile. 

L'analyse de ces documens ne remplit pas moins de 
seize colonnes dans le journal l'Espagnol. 

Le juge a notifié à M. Angel de la Riva une ordonnance 

qui lui enjoint de donner caution de la somme de 10,000 

réaux (2,509 francs) pour les frais du procès ; à défaut de 

cautionnement, tous ses biens meubles ou immeubles se-

ront saisis jusqu'à concurrence de ladite somme. 

Les pièces ont été transmises au promoteur fiscal près 

le Tribunal de première instance, pour être par lui requis 
ce qu'il jugera convenable. 

— INDOSTAN (Bombay), 1 1 mai. — Un matelot malais 

au service de la Compagnie des Indes, au retour d'un long 

voyage en Europe, s'est présenté chez sa maîtresse qui a 

retusé de le recevoir. Il ne s'est pas rebuté de cette mau-

vaise réception qu'il attribuait au caprice d'une amante 

délaissée pendant plus d'un an ; il est donc revenu le 

môme jour à l'improviste. Alors l'infortuné marin re-

connut qu'un autre avait pris sa place. Armé d'un crick, 

espèce de poignard dont le manche de forme quadrangu-

laire peut être saisi d'une main assurée, il en porta deux 

coups, l'un à son rival, qui mourut sur-le-champ, l'autre 

à son ancienne maîtresse, qui expira peu d'instans après. 

Deux personnes de la maison étant survenues, ce furieux 

les a dangereusement blessées. 

L'auteur de ces crimes est allé lui-même se constituer 

prisonnier; il sera jugé par un jury formé moitié d'An-

glais, moitié de naturels de l'Inde. 

Versailles IIATT! h M 1ICAV0 Etude de M
8
 LE-

(Seine-et-Oise) HU 1 IlL, 4 JUAlOUllO CLE1ÎE, avoué à 
Versailles, rue de la Pompe, 12. — Vente en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Versailles, au Palais-de-Justice, place des Tribunaux, 
heure de midi, le jeudi 22 juillet 1847, enregistré, 

1° D'un hôtel sis à Paris, rue de Verneuil, 51; 
2° D'une maison sise à Paris, place de la Sorbonne, I; 
3» D'une maison sise à Paris, grande-rue Taranne, 15; 

4° D'une maison sise à Paris, passage de l'isly, 14, faubourg du 
Temple. 

5° D'une grande et belle maison sise à Versailles, place d'Armes, 13. 
Sur les mises à prix suivantes : 

1" lot, 350,000 fr. 
2« lot, 150,000 
3« lot, 60,000 
4« lot, 25,000 
5' lot, 200,000 

S'adre'ser pour les renseignemens : 

1» à Paris, à M" Maurice Richard, avocat, rue de Seine, 6; 

2° à Versailles, à M
e
 Leclère, avoué poursuivant, rue de la Pom-

pe, 12; 

3° à M" Renault, avoué présent, rue du Plessis, 86; 

4° à M' Mesniw, avoué présent, place Hoche, 10. (6068) ' 

CHEMIN DE FER DE BORDEAUX À CETTE. 
Les actionnaires sont prévenus que par décision du conseil 

d'administration, et en vertu des articles 33, 34, 35, il, 53 et 
54 des statuts, une assemblée générale extraordinaire est con-
voquée dans la salle Herz, rue de la Victoire, 38, pour le 31 
juillet prochain, à trois heures précises, à l'effet d'entendre le 
rapport du conseil d'administration 1° sur les comptes de la. 
société; 2° sur sa situation; et de décider, s'il y a lieu, de 
prononcer sa dissolution. 

Les actionnaires propriétaires de trente actions au moins 
sont invités à déposer leurs titres, du 5 au 20 juillet prochain, 
de dix à deux heures, pour retirer leurs cartes d'admission à 
l'assemblée générale, à Paris, au siège de la société, rue [Mo-
gador, 6; à Bordeaux, rue Ferrere, U; à Montpellier, chez 
MM. Durand et fils; à Londres, 6, St-Mildred's, Court, Poultry. 

Des modèles de pouvoirs sont déposés dans les mêmes bu-
reaux. 

DA1TD 1 A VU AlinC tl 1°
 les

 Mystères de Londres; 2° les 
fil UA 1 U I tlAULo • • Amours de Paris; 3» la Lescom-
bat ; 4° le Capitaine Àréna ; 5° Werther ; 6° six magnifiques 
gravures in-i°. Maricot, rue Vanneau, 38, de deux à quatre 
heures. (Aflranchir.) 

LES EAUX-BONNES NATURELLES ̂ J^lt 
commandées par les médecins dans les maladies de poitrine, 
les rhumes, les afiections du larynx et de la peau; cette bois-
son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps et de suite, 
change la disposition qu'ont certaines personnes à être atta-
quées de la poitrine. On n'est certain de se la procurer dans 
toute sa pureté, "qu'en adressant ses demandes au fermier, 
soit à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôt spé-
cial à Paris, rue Grenelle-Saint-Honoré, M. 

M FÏPÎÏFT serrur
'
er

-
m

c
can

icien, maison centrale à Pa-
. liulilll, ris, rue Richelieu, 77, grands ateliers, rue 

de Chazelles, à Ralignolles, et à Lyon, place du Concert, vient 
de perfectionner les caisses coffres-forts en construisant l'exté-
rieur du fond avec les côtés, d'un seul morceau de forte tôle, 
ce qui offre beaucoup plus de sécurité, puisque cela diminue le 
nombre des joints qui sont toujours funestes; il y a moins de 
dilatation, ce qui les rend plus à l'abri du feu. 

Breveté pour quinze ans (sans garantie du gouvernement), 
pour une serrure à clés avec sonnerie et à combinaison invisi-
ble à l'extérieur des portes, il n'y a plus de lettres, ni ch f-
fres, les caissiers peuvent ouvrir dans l'obscurité, et contre 'le 
malintentionné, le mot ne peut plus être pris à l'extérieur. 
Cette invention peut s'appliquer à tout ce qui nécessite une fer-
meture. 

■épandu en clameurs menaçantes, 

— MM. les actionnaires de la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES AN-

NONCES sont prévenus que l'assemblée générale annuelle aura 
lieu le 15 juillet prochain, à dix heures du matin, au domi-
cile du gérant, rue Neuve-du-Luxembourg, 8. Aux termes des 
statuts, nul n'est admis à l'assemblée générale s'il n'est por-
teur de quarante actions, et si, huit jours à l'avance, il n'en a 

4FR. 
AU LIEU 

DE 60 FR. 
Répertoire du Droit commercial, 
recueil des arrêts rendus par la 

Cour de cassation et les Cours d'appels du royaume en matière 
commerciale terrestre et maritime, suivis de l'opinion des au-
teurs les plus estimés sur les points controversés, par M. PA-

TORNI. 8 vol. in-8°, chez A. DELAIUYS , rue Voltaire, 113. 

CACHOU COLLINI DE BOLOGNE. 
Il rafraîchit la 
bouche, étanche 

la soit, parlunie 1 haleine et enlève 1 odeur du cigare. Chez 
marchands de tabac. — 1 fr. la boîte. » 

les 

SATMES, principalement dirigées contre les sophistes de 

['Ecole Voltairienne, par Alexandre TIMOIN da 
Constantinople, membre de la Société royale des Antiquaires 
du Nord, et. auteur de divers ouvrages.' Petit volume in-8° 
prix, 1 fr. 75 c. Paris, chez TERRY , éditeur, Palais-lh^al ga-
lerie de Valois, 185, et chez les principaux libraire, " '

 r 
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PERSOTIX, éditeur de l'HISTCSIKE MES ÏDJEÎJ^. BESTAUR.4TIOBîS
î
 pi née du ®»yeisné, 8. 

uu GAULE 
SOUS L'ADMINISTRATION ROMAINE, PA» AMÉDÉE THIERRY, 

jfSEMBltE DE I/OraTITCT. — Quatre forte volumes ln-octa.o. — JPrlx de chaque volume. « fr. 
Trois Yoliimcg sont (n vente. — I .e quatrième et dernier paraîtra liés prochainement. 

PURGATIVES ET RAFRAICHISSANTS 
Les Pifrles èpoitàtifi d'Andcrson ffeilég par Hober 

pharmacie anglaise, place Vendôme, 23, Paris
1
 SOM'|

IS 

leur remède contre la bile, les maux de tète k» n. • 

rts et
 c

. 

constipation, les glaires, les éruptions; elles purifie,, 

2 IV. 50 c. la boite avec notice médicale, signée Rober's et {f' 

ï ATTflM
 (l eau Vl

'^t"-minérale pour inieeihiiTcT^ ~~ 
LUliUil écoûlemeiB, 2 francs; if la pharnu c e * '"

e
 ><* 

Vendôme. ' *»< 

PAPIER DALBESPEYEES, faubourg Si-Denis Bj 
, et dans les pharina • 

de province et de 1 étranger, pour entretenir sans ode 

douleur, LES VÉSICATOIRES. 

M. n:\\\h 
Ancien Magistrat. 

DiREtTEIK. 
JURISPRUDENCE GENERALE DU ROYAUME Hue «u» I**UMS 

30. 

M. Dalloz, député, ancien iircsident de l'Ordre des Avocats à la Gourde cassation, vient de faire paraître le SIXIÈME volume de la nouvelle édition de la JURISPRUDENCE GENERALE DU ROYAUME en matière civile, commercial» 
criminelle, administrative et d'économie publique. Cette édition, à laquelle M. Armand Dalloz, fr're de l'auteur, donne une collaboration fort assidue, se poursuit avec célérité. Le tome 7

e
 paraîtra le mois prochain. 

Le tome 6' que l'on annonce, renferme plusieurs Traités considérables; oit y trouve, entre autres articles : Avoués, Banques, Banquier, Biens, Bigamie, Bornage, Bourse de commerce (agens de change et courtiers), Brevet d'i
n

. 

ntion, etc. — Tous les envois ont lieu franc de port. Le prix de chaque volume est de 12 francs pour les abonnés au Recueil périodique. 

TS, GRAVURES ET AIÏOGMPBIS 
Sont donnés 

gratis à tout abonné d'un an an JOURNAL UU 

LE JOURNAL W DIMANCHE, I i ré surun format immense (90 colonnes de texle par semaine, avec gravu-
res et illustrations), e! qui ne coûte que 18 fr. par an (20 fr. pour la province), afin d'étendre encore 
le nombre de ses abonnes, a fait tirer à part les gravures éditées dans ses colonnes. 

Toute personne qui s'abonnera pour un an recevra immédiatement : 

DMAM 
1° ïaa Ciitlçi-ie «les Portraits. 50 portraits des princi-

paux personnages de ce siècle. 

2° lia «alerte «les Montuneus. 30 vues des curiosités 
monumentales de l'Europe. 

3° La «alerte «Ses Autographes?. 15 signatures des 
plus illustres écrivains. 

■I" Lu «alerte dramatique. loO scènes des pièces les 
plus brillantes du théâtre moderne. 

5° Le THerictomèt re aies Mosles. Costumes de la sai-
son 1810-1847, avec la date de leurs variations. 

6° Les Caricatures artistiques. 60 charges sur le Sa-
lon de 1817, par Chain et Raymond Pelez. 

7» LesKoHveuIr* «lu C arnaval. (Procession complète 
du bœuf gras, dessinée par Seigneurgens. ^ 

8° Les Curiosités Historiques. Costumes drapeair? 
habitations des peuples de l'antiquité. ' ' 

Et en juillet prochain, la «alerte «les «ens «le Lettres et les SO Portraits «les Evêques «le France. 

Le JO URNA L DU DIMANCHE est rédigé par MM. Victor Hugo, Alph. Karr, Albcrie Second, Frédéric Soulié, Paul Féval, Jules Janin, Roger de Beauvoir. Il parvient dans toutes tes localités de France le dimanche malin.. IL A AUJOURD'HUI PRÈS DE G,000 A BONNES.—Dan» tous- 1 

numéros on publie, en dehors des Galeries ci-dessus, tirées sur des feuilles de papier de luxe format in-folio, au moins 30 gravure, des romances, dts rébus, et en général toutes les actualités. C'est un journal de famille rédigé dans un sens toujours moral et religieux. 

i On s'abonne à Paris, rue de Choiscul, 8. Pour recevoir dans les déparlemens te JOURNAL DU DIMANCHE et ses DIX GALERIES franco, il suffit d'envoyer un mandai de 20 francs au directeur, mandat que tous les directeurs de poste délivrent, même dans les plus petites commune-

moyennant un droit de 2 pour 100, ou quarante centimes, taux fixé par le ministre des finances. 7 

PROTHESE DENTAIRE, APERÇU sur les dangers dps dents à pivots, a crocn*is el a ressorts, fie, et sur les graves inconvéniens des dents minérales, humaines, el principalement des dénis minéro-ada 
man'ines. aussi fragile» q«e danger eu -es et impropres i la mastication, .1 qu'on charlatanisme éhonté emploie depuis quelque temps, par G. FATTET. inven leur des DEKrii 
OSANORES INALTERABLES, solidement fixées dans la bouche sans crochets m ligatures qui détruisent toujours les bonnes cen's Prix : 1 franc —A Paris, au cabin"' de ï'lutenr 
rue Saint-Ilonoré, 361, et chez les principaux libraires français et étrangers. — COUItS POUR LES JEUNES GENS QUI SE DESTINENT A L'ART DU DENTISTE ' 

Rue fTEnghienj 
34 bis. M. DE FOY. Négociateur 

en MARIAGES. SPÉCIALITÉ* 
93 e année. 

QUE BESIJAEB. DE F1TJS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A f AVANCE, par son notaire, les notes et doeumens vérifiés transmis par M. BB POY. (Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

TRESOR DE Là POITRINE. 
PATE FECTOKALB ISAILSATTHOIIE 

Et SClfUîS» PfCTOKAL AU MOU DE VEAU de GENETAIS lB
Iaarmaeleïa, à Paris, rue ^t-Monor^* 39 9; faubourg Mozttminrtre, lu. 

Le soin d'un rhume est une affaire très importante. On sait qu'une seule imprudence peut le convertir en phlegmasie pulmonaire. C'est donc un véritable 
service à rendre à nos lecteurs une île leur signaler ia PATE PECTORALE balsamique et h SIROP AU MOU DE VEAU de Dégenétais, pharmacien comme 
le moyen le plus . ffi;ace contre les Rhumes, Toux, Enrouemens Asthmes, et toutes les Affections de poitrine. 

CREME D'ETHER DE BROU Et C\ DE BORDEAUX. — DÉPÔT CENTRAL, 
BUE Y1V1ENNE, 4. — Cette délicieuse liqueur de table, adoptée par les gourmets de Bordeaux 

est salutaire à l'estomac, agréable au goût, et procure un sentiment de bien-être inexprimable ; elle se prend pure ou étendue d'eau fraîche-; prise avant 
de se coucher, elle facilite la digestion et donne un sommeil paisible. — Prix : 4 francs la carafe, contenant vingt petits verres. 

EVEUX 
de la BARBE et du SYSTÈME PILEUX en général, 

indiquant les mnjens dp r.iire BKrofssKn les CHKTBCI et de les con-l 
eer .ïr à l'état de sanië le plus parf.it jusqu'il l'Sge le plus avancé I 
à l 'aide de moyens inconnus jtisq.:' > cc jour, p.-.r M. OBRRT, membre 

de plusieuraSotfétésaarântés. Ouvrage présenté a l'Académie royale 
d« Médecine. Un vol. in-8. 1 fr. 50 c. — Pour la France et l'étranger, 
en en voyant un bon de - fr. sur la poste on recevra l 'ouvrage franco. 
Il se trouve dans toutes les librairies scietitiliques e.t chez l'auteur, 
rue HaUlefeuille, 30, près l'École de médecine, à Paris, CONSULTA-

TIONS GJIÀTUITBS tous les joui s, de 10 à 4 n., el par correap. (Affr.) 

statuer sur la démission et le remplacement du 31. Gallon > 

comme gérant, constituer le conseil de surveillance etj 

voter sur les modifications aux statut* que ïo changement : 

(M gérance rendra nécessaire, et par toutes les outres 

questions d'intérêt général que le changement de gé-

rance rendra nécessaire. 

Tous les actionnaires seront admis à cette assemblée 

quelque soit le nombre de leurs actions, conformément à 
l'article 3 't des statuts. 

Les tilres doivent être déposés uu plus tard quinze jours 

avant la réunion, soit à Toulon entre les mains du gé-

rant, soit à Paris, au siège de la société. 

Par procuration de Gallon et Cie, 

A ut. DliOMEUY aillé. 

MM. les actionnaires de la société Cation et C. connue 

«oirsladénominaiiottdc LMKISTOULCrNNAlSE,sont invi-

tés à se réunir le lundi 26 juillet prochain, une heure de re-

levée, au siège de la société, à Paris, rueLalHUe, ■lo'.éii as-

semblée ordinaire et extraordinaire, à l'effet d'entendre clis-

cuter et approuver s'il y a lieu les comptes de la gérance, pouls, 6 fr. 

S3*»»» À 's3iP»à de cabinet marchant un 
« * S«!iu«HICH

 moj3i
 ,

8 (r
 supériorilé 

constatée au rapport de l'exposition de m*.— 
Médaille d'argent. 

M A
.
lvn

 aei ai plates sur pier-
I 1 ma 1 s% S* ^ leslines,' nor, 
^Î?S« 9 JSfctvf .80 ff.; en ar-

gent, 100 tr. - MONTRES solaires pour régler 
les Montres, s fr. — REVEILLE MATIN, M fr. 

,}i - COMPTEUR- MÉDICAL pour la vitesse du 
Chej U. ROiiERÏ, rue du Coq, 8, près du Louvr*. 

LE CHOCOLAT MENER 
Comme tout produit avantageusement connu, a excité la eu 

piiltte des coin, ciacteuis; s* lurtne particulière et ses envelop-
pes ont été copiées, et les MÉDAILLES dont il est revêtu ont 
été remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de 
donner (a même apparence. Les amateurs de cet excellent 
produit voudront bien exl^tr que le nom de MÉNÏÈR soit sur 
les Cliquettes et sur les tablelles. 

Dépôt, passage elioiseul, ai, et chez un grand nombre de 
pharmacien* et d'épiciers de Paris et de toute la Fronce. 

AParis les APPARTEMENTS delïl.GERVAIS-

sont aujourd'hui rue de Riche-

lien, *8, an premier. 

'Celui dont les CORS résiste-
raient à son nouveau Remède. 
1 f. 2 ïle rouleau avec le traité. _ 

J '.U'IER A 

Br.I.lTS'.EGLA" 

srt 'ERFlN, 10. tio et 75 c; ENVELOPPES, 

40 c. ie cent, GLACÉES «o c; papier éeolier, 
2 IV. soc. ta rame, satiné, 3 tr.tbollede cire 
TRÈS FINE , 6 bâtons, 40, 50 et "5 c; CRA-

YONS, 30 c. la douz.; plumes métalliques, loc. la douzaine. 142, 
rue Montmartre. 

GU GRATIS 120 feuilles 
PAPIER A LETTRE en ache-

vant un des articles ci-
après désignés et autres : 

120 FEUILLES papier stiperhn, tio c. ; extra fin très 
glacé, 75 c. et i fr.; DORE SUR TRANCHE, 1 fr. 25 c, 

(initiales). ENVELOPPES. 50 c. le cent. Papier ÉCOLIER, 3 fr. 1a 
rame. REGISTRES depuis 50 c les n>0 pages. CARTES DE VISITE 

gravée» sur porcelaine, 5 fr le cent.- Rue Joquelet, ». au i«, 
près la Bourse. Occasion de gravures. 

CAPSULES RA0UIN 
AU C0PAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par t'ACADÈMIK 
DE MEDECINE comme infiniment supérieures aux capsules 
Mothes et à tous les autres remèdes quels qu'ils soient , pour la 
prompte et sûre guérison des maladies secrètes, écoulements 
récents ou chroniques, flueurs blanches, etc. A Paris rue 
Mignon , n. 3, et dans toutes les bonnes pharmacies. 

poudre de PAULL1.YIA de E. FOCRNIEH , pharmacien. — les 
nombreuses expériences faites depuis six ans par les premiers 
méJ.cios de Paris prouvent que ce précieux médicament n'é-
choue jamais quand son application est hi n indiquée. L'emploi 
de ce remède n'offre aucun .langer. — Dépôt rue d'Anjou Saint-

lU moré, l», i Parts, fAffranchir. • 

Les accès les plus violens de migraine, de névraluie, de gas-
tralgie, etc., disparaissent instantanément sous l'influence de la 

W. R0GERS, 
Dentiste de S. A. ilnaltim-t'aelia, auleur de plusieurs 

vrages scjenliliqnes, seul et moque inventeur des DLM'S 

OSANGTtES INDESTRUCTIBLES, posées sans crochets 

ni ligatures. — Halelicrs complets livrés en 21 heures. 

—2"0, rue Saint-Honoré. (Affranchir.)! 

NNONCES-QMMBUS 
TRÈS hon Drowski de ville et i LOUER , rue Vivieune , 53 

de voyage, tait par J >n's de un nés bel appartement 
Bruxelles, à vendre pour 9co près le boulevard. Prix :' 2. ia» 
fr. — S'adresser au Dazar de francs. Trois chambres à cou 

Voilures, rond-point et à dro te ; cher, salles à manger, i 
de 1 Arc-de Triomphe, cité de î caves, etc. — s 'y adresser 
E toile, 27. I 

deux 

Ventes ïaiobiSîere». 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de Me Auguste JEAN, huissier, rue 
Montmartre , 76. 

En l'Hôtel des Coinmissaii es-Priseurs, place 
«le la Bourse. 2, 

a, Le mercredi 30 juin 1847, 
Consistant eu bureau, tables, chaises, com-

mod". fauteuils, pendule, etc. Au comptant. 
(8MH 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseui s, place 

ée la Bourse, 2, 

Le mercredi 30 juin 1847, 
Consistant en buffel, tables, chaises, com-

mode, pantalons, gilets, etc. Au comptant. 
(6070) 

Etude do île CABIT, huissier à Taris, rue du 
Pont-Louis- Philippe, S. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mardi 29 juin 1847, 
Consistant en eanapé, chaises, fauteuils, 

bureau, pendule, gravures, etc. Au corapl. 
 (b<m) 

*><>»• il'8 es* coniïiicrcïaSes. 

Une société en nom collectif, pour l'exploi-
tation d'un nouveau genre d'impression, ap-
plicable à tous les tissus en général et notam-
ment aux articles de bonneterie, pour lequel 
le sieur Laffule a obtenu un brevet d'inven-
tion de quinze années. 

Que cette société, dont le siège est établi à 
Paris, rue Grange-aux-Belles, 61, est con-
tractée pour quinze années consécutives, qui 
ont commencé aujourd'hui et finiront en 
1802; 

One la raison sociale est L AFFUTE et Ce, 
et que chaque associé aura la signature; 

Que l'apport du sieur Laffule consiste en 
son brevet d'invention cl le matériel de l'éta-
blissement, et que l'apport du sieur Fleur; 
est d'une somme de l ,000 francs. 

Pour extrait. LAFFITE . (7931) 

2° Que M. Uadet est nonuiié liquidateur de 
cette société; 

3» Que le domicile do la liquidation est a 
Paris, rue de Rambuteau, 91; 

4° Et que tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'extrait dudit acte de dissolution, 
sigué des parties, pour le faire publier et affi-
cher partout où besoin sera. 

Pour extrait. 
Paris, le 21 juin 18 47. 

Lu et approuvé : BAUKT. 

Lu et approuvé : JOCENNE . (7929) 

Etude de M» Martiu LEROY, avocat-agreé à 
Paris, rue Trainèe-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris, 
du 13 juin 1847. passe entre M Alexamlre-
Louis-Fraoçois DÉ CAZE, demeurant com-
mune de Marne (Seine-et-Oise) , el M. Théo-
dore FORESTIER , demeurant à Pans, rue 
Tarsnne, 7, enregistré, 

A été extrait ce qui suit : 
l es susnommés ont formé entre eux une 

société eoromereiale en nom collectif, pour 
l'exp.oitalion et ia vente des glaces on neiges 
proveuanl des glacières de M. de Caze, éta-
blies dans son p..rc de Villeneuve, ainsi que 
de celles qu'il pourrait par la suite créer 
dans ledit parc ou dans toute autre partie de 
sa propriété. .. 

Là société sera gérée par les deux associes. 
La signature sociale sera FORESTIER et 

C« ; elle appartien.lra à chacune des parties, 
nui n'en lerout usage que pour la correspon-
dance et acquitter les raclures. 

Dans ions les autres cas, la société ne sera 
engagée que par la signature individuelle 
des deux associes, et comme les opérations 
seront faites au comptant, la société ne pour-
ra créer ni accepter aucune valeur. 

Le s ége de la société est établi à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 32. 

La durée de la société est fixée à neuf an-
nées et six mois, qui ont commencé i coorir 
le 15 juin 18''7, et finiront le 15 décembre 

18
pour extrait. Signé Martin LEROT . (7921) 

Suivant acte passé devant M« Emile Fould, 
notaire à Paris, qui en a minute, et son col-
lègue, les t7 et 18 juin 1S47, enregistré; 

La société établie aux termes d'un acte 
passé devant ledit Me Fould et son collègue, 
le 19 août 1841, sous la raison Jules SIMON el 
C', pour l'exploitation de l'établissement crée 
depuis plus d un siècle à Paris, rue de Bercy 
10, et connu sous le nom d'Ancienne Manù 
facture royale de plombs et zincs laminés, a 
été dissoute à partir du le' mars 1847. 

Il a été dit que M. Simon serait seul chargé 
de la liquidation de la société a de la réalisa-
lion de tout soû actif. 

A l'effet de quoi MM. LATEISSlSltE et DA-
VID lui ont 'donné tout tes pouvoirs néces-
saires. . . 

Pour extrait. (7926) 

Cabinet de M. PEYRE, rue Poissonnière, 33 
D'un acte sous signatures privées lait dou-

ble à paris, le 19 juin 1847, enregistré, 
Il appert : qu'une société en nom collecti 

a été formée entre M. Alexandre VOISIN 
chapelier, demeurant i Paris, rue Vieille-du 
Temple, 74, et M. Jean-Antoine GKAS, limo-
nadier, demeurant à Paris, rue Yieille-du 
Temple, 47, pour l'exploitation d'une l'abri 
que de chapellerie. Le siège social est à Paris 
rue Yieille-du-Temple, 47. La durée de la 
société est de dix années à partir du 1 
juillet 1847. La raison sociale est VOISIN-
GRAS. Le fonds social est provisoiremen 
fixé à 3,600 fr. Le sieur Gras a seul la signa 
turc sociale et le droit de contracter des en 
gagemens et donner quittances. Le sieur Yoi 
sin a l'administration et la direction des Ira 
vaux. 

PEVRE. (7920) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble i Paris le 15 juin 1847, enregistre le 22 

dudit mois, folio 59, recto, case 9, par dc Les-
lang, qui a reçu 5 fr. 50 c. pour les droits 

Qu^lféié formé entre M Jean-Jacques 
LUI'UTE, imprimeur sur éloges, demeu-
rant à Paris, rue Grange-aux-Belles, 61 ; 

Et M. Victor FLEUKY, négociant, demeu 
rantà Paris, rueBeauregard, 43; 

D'un acte sous seings privés, en date 
Paris du 19 présent mois, enregistré le mèm 
jour, folio 56, case 4; 

Fait double entre les sieurs Jean-Augusti 
BADET, négociant, et François JOUEN.YE 
négociant, demeurant tous les deux à Paris, 
rue de Rambuteau, 91; 

Il appert ■ 
i" Que la société en nom collectif formé* 

entre les susnommés par acte sous seing: 
privés en date à Paris du 31 juillet 1846, en 
registré le 3 août suivant, ayant pour obje 
la fabrication et la vente de la passemenle 
rie, broderie et équipement militaire, et de-
vant expirer le 5 août 1856, est et demeure 
dissoute d'un commun accord entre les par-
ties, à compter dudit jour 19 juin présent 
mois; 

Cabinet de P. H. GUICHOS, rue l'Echiquier, 
n° 3. 

D'uu acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 20 juin courant, enregistré le 

du même mois au droit fixe de 5 fr. 50 c , 
folio 76, verso, case 45, il résulte que M. JA-
MET-BAU.MIER, peigneur de laines à Paris, 
rue du Marché-St-Laurent, 5, et M. Flori-
mond BAD1ER, fabricant de peignes, rue de 
Charonne, 92 bis, à Paris, ont formé entre 
eux une sociélé en nom collectif sous la rai-
son sociale JAMET-BAUMIElt et BADIER, poui 
la fabrication et la vente de broches en acier 
etenfer, dépeignes propres au peignage à f 
main ou à la mécanique, el pour le peignage 
des laines 

La durée de la société a été fixée à quinze 
années à dater de ce jour. 

Le siège social sera établi à Paris, rue St 
Etieune-Bonne-Nouvehle, 2. 

La société sera administrée par les deux 
associés ; chacun d'eux aura la signattire so-
ciale, mais les engagemens sociaux uc seront 
valables qu'autant qu'ils seront revêtus de la 
signature des deux associés. 

P. H. GCICHON . (7928) 

Suivant acte passé devant M*' Debière, no 
rire à Paris, le '22 juin 1847, M. Laurent MI 

CIIEL1, mouleur en plâtre, demeurant à Pa-
ris, rue Mazarine, 28, et M. Frédéric VA-
XOUCCHl. ouvrier mouleur en plâtre, de-
meurant à Paris, rue des Marais-St-Marlin, 
40, ont résilié à partir du 22 juin 1847, la so-
ciété eu nom collectif qui avait été formét 
entre eux sous la raison sociale MICHEL1 
et Ce, pour l'eiploitation d'un établissement 
de mouleur en plâtre, rue Mazarine, 28, aux 
termes d'un acte passé devat le même no-
taire, le 3 mai 1847. 

Pour extrait. DEBIÉUE . (7923) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris le 21 juin IS47, enlre M. Michel-Emile 
LEC01NTE, demeurant i Paris, rue du Ca 
dran 31 el 33, et M. Joseph-Marguerite CH1 
l'IER, demeurant à Paris, rue Thévenot, US 
bis, enregistré à Paris le 22 juin courant, fo 
io 53, recto, cases 7 et s, par de Lcstang, qu 
1 reçus If. 5o c. pour droit. 

Il appert que par suite dn décès de M. Si 
lerlin BLANC, arrivé à Paris le 27 mai der-
nier, la société en nom collectif formée à Pa 
ris le 20 mars 1844, sous la raison social 
.tLANC fils et Ce, ayant pour pour objet l'on 
;irèt et le découpage, dont le siège est à Pa^ 
ris, r. du Cadran, 31 et $3, conliuueraitd'exi» 
.cr entre MM. Lecoinle et Chipier, sous 1; 

raison sociale Emile LECOINTE et Joseph CU1 
t'IEIl; que le fonds social n'est pas modifié. 

Que les perles et bénélices i partir du der 
nier inventaire seraient supportés et partagé: 
,iar moitié entre les associés. 

Que la signature sociale appartiendrait 
chacun des associés, qui ne pourraient en fair 
.ts: ge que pour les besoins de la sociélé. 

Que les deux associés ai.raient dro L chacun 
à uu prélèvement annuel de 3,000 fr. payabb 
par douxième à la lin de chaque mois. 

Qu'à quelque époque qu'aut ait lieu la dis 
-olution de la société, la liquidation en ser. 
faite par lés deux associés au siège social 
pi'un inventaire devrait être fait tous les si 
nois à partir du jour de la dissolution jus 
pi'à parfaite liquidation. 

Pour extrait. J. CUIPIER , E. LECOISTE 

(7922) 

D'une délibération prise, le 23 juin 1847, 
par l'assemblée générale des actionnaires de 
a société de l'Abattoir des chevaux, consti-

tuée sous la raison sociale HARDY et C; 
Il appert : 

Que la dissolution de cette société a été 
prononcée; et que M. Claude-k)mile Micard. 
propriétaire, ancien pharmacien, demeurant 
\ Paris, rue de l'Université, 10, l'un des ac-
lionnaires, a été nommé liquidateur de ladilt 
société avec les pouvoirs les plus étendus, 
mais pour n'agir dans certains cas qu'en pré-
sence des deux commissaires nommés pour 
surveiller celte liquidation. 

Pour extrait certifié conforme. 
MICARO . (9727) 

ïrflmmil «le Conmsercs». 

DECLARATIONS PU JAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce dt 

aris, du 27 M ARS 1846, qui déclarent L 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur li.VLIGAN'D, ent. de bàtimens, ru. 
le Lancry, 35, nomme H. Chevalier juge-
commissaire, et M. Duval - Yaucluse, ru* 
Grange-aux-Belles, 5, syndic provisoire [N 1 

6015 dugr.j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 21 JUIN 1847, qui déchirent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur MOREL, nég. -escompteur, rué 
de Paradis, 5, au Marais, nomme H. Ferlé 
|Uge*commisSaire, et Ht: llattarel, rue d< 
aoiidy, 7, syndic provisoire [N» 7316 du gr. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Saut irwi es à se rendre au Tribunal d, 

commerce d.-. Varis, salle d< s a semblées de. 

faillites, SIM' les cVèaipicrs : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JULLIEN père (Jean-Baplisle 
Charles), md de vins, à La Chapelle, le 3 juif 
tel à 9 heures 0» 7326 du gr.]; 

Du sieur FLORIMONT-MAN'XIER (Pierre 
iosenh), md de vins, à Y'augirard, le 3 juillet 
1 12 heures |S° 7323 du gr.j; 

Du sieur MOREL, nég.-escompleur, rue d< 
Paradis, 5, le 3 juillet à 12 heures [N« 7316 du 
gr.]; 

Du sieur THERIAT (Hippolyte), éditeur 
t ue du Jardinet, 3, le 3 juillet à 2 heures [Si 
7172 du gr.]; 

Du sieur PETEI. (Gabriel-Marie;, md de 
ins, à Vaugirard, le 3 juillet à 2 heures 
313 du gr.]; 

Pour assister a l'assejnhlée dans laquelli 

M. le jtigi-ctJ/nmissaire doit les consulter 

tant sur la cornj>osition de l'état des crèan-

iers présumés que sur la nomination de nou-

eaux- syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de Ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées : 
ubséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. ; 

Du sieur DUHAMEL (François-Joseph-Ben-
amin) loueur de voilures, rue d'Angoulê-
me-St-Honoré, 10, le 3 juillet à 9 heures [N-
"112 du gr.]; 

Du sieur YVEDERNEK (François, md d'ar-
ides de voyage, bout Montmartre, 6, le 3 

juillet à 12 heures IN» 654t du gr.]; 

Du sieur RICHET (François), lilateur de 
cachemires, à Belleville, le 3 juillet à 2 heu-
res [N" 6776 du.gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence dt 

'f. le juge-commissaire, aux vérification c 

affirmation du leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
le leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MILLOCHAU (Julien:, md de bois, 
à Choisy-le-Roi, le 3 juillet à 9 heuces p 
6687 du gr.j; 

Du sieur LE M IRE (Alfred), md de charbon 
Je terre, rue de la Fidélité, 26, le 3 juillet à 
i) heures rs° 6803 du gr.]; 

Du sieur CORNU atné (Louis), fab. de meu-
bles, rue de la Cerisaie, 16, le 3 juillet à 12 

heures [S» 6878 du gr.i; 

Du sieur FOLTLLOFX ;claude), nég. en 
vins, àlvry, le 3 juillet à 2 heures IS» 6895 
du gr.]; 

Des sieurs SAINT-BLYNCARD frères (An-
toine et Jean), nég. en vins, rue Neuve-Saint 
Augustin, 4, le 3 juillet à 2 heures [N» 6970 
du gr.]; 

Du sieur DUVAL (Jean-Baptiste), md de boit 
et charbon, à Vaugirard, le 3 juillet à 1 heur. 
X« 6936 du gr.]; 

Du sieur MOYNIER (Thomas), fab. de car-
reaux, rue Pascal, 49, le s juillet à l heure 
.V6660 du gr.j; 

Du sieur ANSAUT (Léon-Guy-Pamphyle) 
tndde rubans, rue des Jeûneurs, 14, ie 3 juil-
let à 9 heures [N" 6608 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics s 

l'état de la faillite et délibérer sur la. forma-

•ion du nmcerJal, ou, s'il y
 a

 /;
<î(

,
t
 s'erUcn-

dre déclarer t n état d'union, et, dans ce. d, r 

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de lagestiea que sur l'utilité du- main-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . 11 ne sera admis que les créancier* 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LALLEMAST (Auguste), mercier 

faub. Si-Denis, 1, le 3 juillet à 12 heures [.V 
"935 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouver'e set 

; concordat proposé par le. failli, l'adiueltri 

'il y a lieu, ou passer à la furiuation d, 

union, el, dans ce cas, donner leur aeîs sut 

util/lé du maintien ou du remplacement des 

yndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire , dans le délai dt 

'ngt jours, ù dabr de ce jour, leurs titres dt. 

■cailces, accompagnés d'un bordereau sur pa-

1er t. tnbrc, indicatif des sommss h réclamer, 

UM les créanciers : 

Du sieur MARTIN (Jules), laveur de laines' 
.'ue des Bécollels, 5, entre les mains de M-
lîichomme, riied'Orléans-St-Houore, l», sur 
'ic de la faillite N" 7282 dugr.]; 

Du 6ieur BARON" (Nicoias-Maiie\ nul .1. 

ins, rue de l'Oursine, 96, entre les mains de 
M. Defoix, rue St-Lazare, 70, syndic de la 
faillite fS» 7259 du gr. j; 

Du sieur GOUPILLON (Auguste-César), ap-
proprteur de chapeaux, rue l'ecquav.'it e 1 

'3, entre les mains de M Ricbomme, ruo 

l'Orleans-St-Honoré, I9,svudic de la faillite 
X° 7226 du gr.j; 

Du sieur BOURDENS (Augustin , md de 
vins, nie de Rivoli, 18, entre les mains de H. 
fieroii, faub. Poissonnière, 14, syndic de la 
iaillilr[N" 7159 du gr.!; 

pu sieur DEMEltCK (Louis-Pierre), md fo-
rain, faub. Poissonnière, 10, entre les mains 
de il. Herou, laub. Poissonnière, 14, syndic 
de 1» iafllile '.X- 7035 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article
 4

q3 de. la 

loi du 1» mai iSij, être procédé à la vérifi 

cation d,s créances, qui commencera iimné-

diatemenl après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DB 29 .11 IN 18 47 
oi.x HEURES ij2 : Siébcr, nég., synd. — Ro-

bin, bijoutier, id — Lardét, ent. de char-
pente vent - Maugy, charcutier, clôt. — 
coitnbaud, nég. en nouveautés, id. — Dus-
sapi, maître d'hôtel garni, id. — Prouillci 
trêres, mds de vins, id. — Feutrez, anc. 
md de suifs, conc. 

MIDI
 :

 Bloc, md de meubles et nouveautés, 
veut.— Dite Sandrier, lingère, clôt. —Mé-
nétrier, voiturier , id. - Froidure et C 
et Froidure, nég., redd. de comptes. 

UNE HEURE : Legasl lils, décorateur sur por-
celaine, verif. — Ferrand-Guedelot, inddc 
vins en gros, clôt. - Saget, md de vins, id. 
— Otidin el Robin, limonadiers, id. —Man-
ger jeune, épicier, conc. — Beatunonl du 
Richard, anc. serrurier, redd. de comptes 
— Veuve Feuillet, lingère, id. 

^imratioiiH, 

Du lsjuin 1847 : Séparation de biens entre 

Marie-Charlotte-Oiympe PORTIER et Noël 
Isidore DUQUESNAY, à Paris, rue Notre 
Dauie-des-Yictoires, 36. — Guirel, avoue. 

itec«>s, et Iiihuniuilons. 

Du 25 juin 1847. — M. Bradon, 65 ans, 
St-IIouoré, 370. — M. Marteau, 18 ans, 
de la Pépinière, il 8. — M. Lcrat, 60 ans, 

de la Ville-l'Evêque, 1. — M. Ludlow, 74 ans, 
rue du Port-Mahon, 8. — Mme Monié, 87 ans, 
rue Paradis-Poissonnière, 2». — M l)ol,œuf, 
71 ans, rue du Cadran, 20.— Mlle Delamotle, 
62 ans, rue de la Bibliothèque, 13. — M. Cor-
nubert, 39 ans, rue Etienne, 4. — Mlle Lo-
quet, 71 ans, à l'hôpital Sl-Louis.— Mlle I!on-
lioure, 8 ans, rue dos Réeollets, 7. — Mlie 
Caudin, 12 ans, rue Barre-du-Bec, 11. —Mme 
Aulellel, 42 ans, rue des Qualre-l'iis,9. — M. 
Derne, 15 ans, rue du Faub.-St-Antoine,206. 

M. Derondeau, 66 ans, quai des 0rme9,«. 
M Roger, 36 ans, rue de l'Ouest, 24. — M. 

Tavard, 32 ans, place St- Victor, 8. 

Du 26 juin 18 47.— Mme veuve Ylargucril, 
55 ans, rue du Colysée, 17. — M. Locard, 51 
ans, rue de Monceau, 23 — Mme veuve Klopp, 
19 ans, rue Tiquetonne, 1 3. — Mme Goitlard, 
31 ans, impasse Mazagran, 8. —Mlle Fuiitineau, 
16 ans, rue des Prouvaires, 8. — Mme Au-
bert, 33 ans, rue de la Cordonnerie, I» 

Mme Bresson, 32 ans, rue St-Maur, Isp " 
Mlle Renard, 18 ans, à l'hôpital Si-Lotus. -
Mme veuve Copinet, 71 ans, rue de âU»»' 
té, 2. — Mme Frêne, 36 ans, rue du WUIK-

St-Denis. 176. — Mlle Dccornet, n ans, ru., 

de Iteuilly, 93. - M. Cogat, 10 a" 5 . ,ruL;, 
Louis-un-l'Ile, 49. — M. ltozée, rue de l ™£ 

versilé,32. — M. de Selve, 45 "^1^1,1 
Fleuras, t.—Mlle Sarard, 23 ans, rue de «° 
;irard, 69.-M. Lefèvre, 23 ans, rue de Lout 

iue, 34. — Mme veuve LebotirgeOis, 68 an-

rue de Poliveau, 7. 

Bourse du 28 Juin 
Cinq 0(0, j. du 22 mars... 
Quatre îrîoioj. du 22 mars... 
■Juatre 0 |0,j. du 22 mars 
Trois 0|0, j, du 22 décembre. . 
Trois 0 |0 (emprunt 1844) 
tetions de la Banque 
(tente de la ville 
Obligations de la ville.. 
baisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 fr 
Caisse Ganneron, c. 1008 fr. ■ • • 
t Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe 

t. in Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
It. de Naples, j. de janvier 
— Récépissés Rothschild 

CHEMINS DE FEE. 

ill COMPTANT' 

AUj. 

101 

77 t> 

32'.'0 -

1345 -
260 -

1180 -
1050 -

103 » 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. . . 

— rire gauche . . 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Baie 
Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens . . - . ■ 
Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
tlontcreau à Troyes 
Famp. à Hazebrouck 
Paris à Lyon 
l'aris à Strasbourg 
fours à Nantes 

Hier. 

360 

1270 — 
970 — 

697 50 
J85 — 

510 -
573 75 

360 
212 » 

1271 « 
950 " 

183 50 
595 r* 

568. '5 

Enregistré à Paris, 

flççw «n friW dis centime», 

Juin 1847. F. IMPRIMERIES A .1GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURlNs ,K18. 
Pour la légalisation de la signature A. GUYOT, 

binaire du»l" ww»" 'isseï»»^ 


